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TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

PROJETS DE LOIS. 

M. le maréchal Soult, président du conseil des minis-

tres, a présenté aujourd'hui à la Chambre des pairs un 

projet de loi sur le recrutement de l'armée. 

Deux autres projets relatifs, l'un aux brevets d'inven-

tion, et l'autre aux gardes forestiers, ont été également 
présentés. 

— M. le ministre des finances a présenté à la Cham-

bre des députés le budget de 1844. 

Nous avons remarqué que dans le projet il était récla-

mé, pour le département de la justice, une augmenta-

tion de dépenses de 607,025 francs. 

Voici comment s'exprime sur ce point l'Exposé des 
motifs : 

• Le ministre de la justice réclame une augmentation de 
007,025 francs, dont 400,000 francs applicables aux frais de 
justice criminelle. Cet accroissement de crédit et les mesures 
récemment prescrites par M. le garde-des sceaux, nous font 
espérer que cet article ne figurera plus dans les lois de crédits 
supplémentaires. Le surplus de l'augmentation provient pres-
que uniquement de l'élévation de classe de quelques Cours et 
Tribunaux, et d'une amélioration souvent réclamée dans la 
situation des commis-greffiers. 

» Quelque juste qu'il nous paraisse de rétablir le traitement 
des conseillers d'Etat à leur ancien taux, nous n'avons pas 
pensé que le moment fut encore arrivé de faire cette demande.» 

, M. le ministre du commerce a ensuite présenté, sur 

l'interdiction des sucres indigènes, un projet de loi dont 
voici le texte : 

Article 1 er . La fabrication des sucres indigènes de toute na-
ture est interdite à partir du 1 er septembre 1844. 

» Les fabricans de sucre de betterave seront tenus de li-
vrer aux raffineries et aux distilleries, avant le 1 er janvier 
1845, tous les sucres non raffinés, ainsi que les sirops, mélas-
ses ou autres produits qui seront restés en leur possession. 

• Art. 2. Les fabricans de sucre de betterave, à mesure 
qu'ils auront terminé les travaux de la campagne, et au plus 
tard le 1

er
 septembre 1844, seront tenus de démonter ou de 

déplacer leur matériel de manière à le rendre impropre à 
cette fabrication. 

» Art. 3. A partir du l ei janvier 1845, les dispositions des 
articles 216, 217, 218, 221, 222, 223 et 224 de la loi du 28 
avril 1816, relatives à ditîérens cas de fraude ou de contraven-
tion en matière de tabacs , ainsi qu'à la désignation des 
agens qui peuvent constater lesdites fraudes et contraventions, 
seront applicables, suivant les cas y dénoncés, à la circulation, 
à la possession, à la fabrication, à la vente et au colportage, 
soit des jus, sirops, mélasses et sucres de betterave, soit des 
sucres indigènes de toute autre espèce, à l'état solide, concret, 
ou en poudre. 

» Les dispositions de l'article 240 de la même loi, concer-
nant le produit des amendes et confiscations sur les tabacs, 
seront également observées pour les contraventions aux dispo-
sitions de la présente loi. 

> Art. 4. Les rafûueurs de sucre et les fabricans de sirops, 
de fécules, de raisins, et autres sirops susceptibles d'être ra-
menés à l'état solide, concret, en poudre, seront soumis aux 
visites des employés des contributions indirectes, et tenus de 
leur ouvrir à toute réquisition, même de nuit, lorsque les 
ateliers seront en activité, leurs usines,' établissemens, maga-
sins et habitations. Toutefois la visite des maisons d'habitation 
ne pourra avoir lieu que de jour. 

» Lesdits raffineurs, les fabricans, seront tenus, avant le 
1 er juillet 1844, pour les établissemens alors existans, et avant 
de commencer la fabrication, pour tout établissement nou-
veau, de faire au bureau de la régie une déclaration énon-
çant leurs noms et prénoms, le lieu où est situé l'établisse-
ment, la nature de leur industrie, et les ustensiles qu'ils y 
emploient. 

» Toute contravention aux dispositions du présent article 
sera punie d'une amende de 300 à 1000 francs. 

> Art. 5. Les dispositions de l'ordonnance royale portant 
règlement d'administration publique, en date du 16 aoùtl842, 
relative à la perception du droit sur les sucres de betterave, à 
l'exercice des fabriques, et aux formalités imposées à la circu 
lation, continueront à recevoir leur application jusqu'au i< 
janvier 1845. 

» Art. 6. Les contraventions aux dispositions de la présente 
loi seront constatées à la requête de l'administration des con-
tributions indirectes, et punies dans les formes qui sont pro 
près à celte administration. 

» Art. 7. Une somme de 40 millions est affectée au paie-
ment d'une indemnité qui sera répartie entre les fabricans de 
sucre de betterave. 

• Nul fabricant ne sera admis à prendre part à cette indem-
nité s'il n'est reconnu, d'après les registres de la régie des 
contributions indirectes, qu'il a fabriqué du sucre avant le 
I

e
' janvier 1843, avec des betteraves provenant de la récolte 

de 1842. 

» Art. 8. La répartition de l'indemnité ci-dessus stipulée 
sera faite entre les ayans droit, proportionnellement au produit 
nioyen en sucre, par journées de travail, de la fabrication de 
chacun d'eux, constatée par les écritures des employés des 
contributions iudirectes, pendant les deux campagnes 41-42 

» Douze heures de travail seront comptées pour une journée, 
lorsque le travail journalier aura été prolongé au delà de 
douze heures, les heures formant excédant seront converties 
«n journées de travail, en comptant chaque heure pour deux 
wera d'heure seulement. 

» Les jours pendant lesquels des extractions de jus n'au-
ront pas eu lieu ne seront pas comptés comme journées de 
travail. 

» Art. 9. Sur l'indemnité acquise à chaque fabricant, il se-
ra fait prélèvement du montant des droits dont il se trouvera 
débiteur. Eu outre, les obligations par lui souscrites précé-
demment et non encore acquittées lui seront remises en paie-
ment, pour comptant et sans escompte, quelle qu'en soit l'é-
chéance. 

» Art. 10. Les indemnités liquidées par le ministre des fi-
nances, en vertu de la présente loi, seront acquittées en obli-
gations du Trésor, payables par cinquièmes, d'année en année, 
et portant intérêt à dater du 1 er janvier 1845, à raison de 4 
p. 100 par an. 

» La somme nécessaire au paiement desdites obligations, 
en capitaux et intérêts, sera l'objet d'un crédit spécial à ou-
vrir, pour chaque exercice, dans le budget du ministère des 
finances. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 10 janvier. 

OBLIGATION SOLIDAIRE. — CONDAMNATION SOLIDAIRE AUX DÉPENS. 

Lorsqu'une partie a été condamnée à payer solidairement 
avec ses cohéritiers le montant d'une obligation que l'auteur 
commun avait consentie d'une manière solidaire et indivisi-
ble, elle a pu être condamnée en même temps à payer solidai-
rement les frais de l'instance. 

Arrêts conformes des 20 juillet 1814, chambre civile, et 11 
janvier 1825, chambre des requêtes. Il existe cependant un 
arrêt de la chambre civile de 1841, qui semble consacrer le 
principe contraire; mais quand on l'examine de près, il est 
facile de se convaincre qu'il différait essentiellement, quant à 
l'espèce sur laquelle il est intervenu , de ceux de 1814 et de 
1825. Dans le procès actuel, l'arrêt attaqué avait prononcé la 
condamnation solidaire aux dépens, parce qu'elle avait sa base 
dans une dette solidaire et indivisible ex obligalione. Dans 
l'espèce de l'arrêt de 1841, au contraire, la Cour royale avait 
prononcé la solidarité de dépens qu'un précédent arrêt avait 
adjugés sans solidarité. La chambré civile avait dû dès lors 
casser, dans ce cas, une décision qui avait créé une solida-
rité qui ne se rattachait à aucune obligation solidaire. 

On citait à l'appui du pourvoi et dans le sens de la non-so-
lidarité des dépens, deux autres arrêts de cassation des 30 
janvier 1828 et 17 janvier 1832; mais M. l'avocat-général a 
fait remarquer que ces arrêts avaient été rendus dans des cir-
constances où, comme dans l'espèce de l'arrêt de 1841, il 
n'existait point d'obligation solidaire pour le principal. Ils 
étaient donc aussi sans application à la cause. 

Rejet. Femme Maillot contre veuve Predhomme. Cour royale 
de Douai. (Plaidant Me Garnier.) 

CONTESTATION INTÉRESSANT L'ÉTAT. — PROCUREUR DU ROI. — 

ACQUIESCEMENT. — ACTE ADMINISTRATIF. — APPLICATION. 

1° L'acquiescement donné par le procureur du Roi, agis-
sant au nom de l'Etat, à un jugement interlocutoire qui a or-
donné une expertise sur des faits dont la constatation pourrait 
entraîner des dommages-intérêts contre l'Etat, ne rend pas le 
préfet non recevable à appeler de ce même jugement^ si l'ap-
pel n'a pas pour objet de contester les faits admis en preuve, 
mais seulement, tout en les tenant pour avérés, de faire juger 
que l'Etat n'a fait qu'user de son droit. 

2° Lorsque des actes administratifs invoqués devant la Cour 
royale saisie d'une question de propriété réservent expressé-
ment les droits des parties pour en jouir conformément à leurs 
titres, et que cette Cour les a ainsi écartés du procès comme 
étrangers à la contestation, on ne peut pas soutenir avec fon-
dement qu'elle les ait interprétés; elle n'a fait que les appli-
quer conformément à la teneur de la réserve qu'ils renfer-q 
ment. 

3° La question de savoir si des travaux exécutés par l'Etat 
ou ses ayans-cause dans le voisinage d'une pêcherie, ont causé 
un préjudice au propriétaire de cet établissement, est subor-
donnée à celle préjudicielle de savoir si les contractans ont usé 
de leur droit, laquelle ne peut se résoudre que par l'examen 
des titres respectifs des parties. Conséquemment, l'arrêt qui 
décide que les travaux ont pu être exécutés par suite du droit 
qu'en avait l'Etat, est à l'abri de toute critique, comme ne re-
posant que sur une simple interprétation d'actes. 

Rejet du pourvoi des propriétaires de la pêcherie de Flan-
gergues , située dans la commune de Villeneuve-les-Mague-
lonne (Hérault) , contre un arrêt de la Cour royale de Mont-
pellier, du 8 décembre 1841. (Plaidant, M

e
Goudard.) 

COMMANDEMENT.— EFFET INTERRUPTIF. — DÉFAUT DE MOTIFS.— 

FOI DUE AUX ACTES AUTHENTIQUES. 

1° L'arrêt qui, pour écarter la force interruptive de la pres-
cription qu'on veut attribuer à un commandement , déclare 
que cet acte ne peut avoir cet effet comme ayant été signifié 
au parquet du procureur du Roi, alors qu'il était constant , 
d'après les circonstances de la cause , que le directeur avait 
un domicile connu, un tel arrêt est suffisamment motivé dans 
le sens de la loi du 20 avril 1810. 

2° Il ne viole pas non plus les principes relatifs à la foi qui 
est due aux actes authentiques : car la mention faite dans le 
commandement que le débiteur n'avait pas de domicile connu 
n'exprimait que l'opinion personnelle de l'huissier rédacteur 
de l'acte, et cette opinion devait céder devant la conviction 
contraire de la Cour royale. 

Rejet du pourvoi de la veuve Mullot contre un arrêt de la 
Cour royale de Rouen du 12 janvier 1837. (Plaidant, M«Huet.) 

Ce pourvoi soulevait plusieurs autres questions que la Cour 
n'a pas cru devoir résoudre, soit parce que les moyens d'où 
elles dérivaient n'avaient pas été soumis aux juges de la cau-
se, soit parce qu'elles rentraient dans les deux moyens sur les-
quels il a été statué, ainsi que nous venons de l'indiquer. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis , premier président. ) 

Audience du 2 janvier. 

TRAVAUX DE FORTIFICATIONS. — EXPROPRIATION. — EXPERTISE. 

— POURVOI. — AMENDE. 

En matière d'expropriation, poursuivie en vertu de la loi du 
30 mars 1841, l'instruction qui précèle le jugement de dé-
possession et de fixation de l'indemnité approximative et 
provisionnelle est nulle si le juge commissaire n'a pas as-
sisté à toutes les opérations de l'expertise. 

Il y a excès de pouvoir de la part du Tribunal qui or-
donne la dépossessif n et fixe l'indemnité sans que l'instruc-
tion ait été préalablement suivie et consommée, conformé-
ment à la loi; et cet excès de pouvoir donne ouverture au 
pourvoi en cassation. 

La recevabilité des pourvois en matière d'expropriation pour 

utilité publique n'est pas subordonnée à la consignation 

préalable de l'amende; il suffit que l'amende soit consignée 
avant l'époque où l'affaire est en état de recevoir arrêt. 

Le à&ai de huitaine fixé par la loi du 5 mai 1841 comme 
délai de notification du pourvoi s'entend de la huitaine qui 
s'est écoulée depuis que le pourvoi a été formé. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par la compagnie Laffitte. 
(V. Gazette des Tribunaux des 29 décembre 1842, 3 janvier 
1843.) 

La question principale avait déjà reçu une solution sembla-
ble dans l'affaire Saint-Albin. Ce qui distinguait les deux af-
faires, c'est que, dans la première, le Tribunal avait eu, à rai-
son de l'intervention de la partie intéressée, à se prononcer 
expressément sur la question de régularité des opérations d'ex-
pertise. Aussi est-ce comme violant l'article 10 de la loi du 30 
mars 1831 que son jugement a été cassé par l'arrêt du 5 juil-
let 1842. 

Au contraire, dans l'espèce actuelle, le Tribunal s'était bor-
né à prononcer la dépossession et à fixer l'indemnité sans sta-
tuer sur la régularité des opérations. Mais la Cour de cassa-
tion a considéré, et avec raison, qu'il existait dans le fait, de 
passer outre malgré l'irrégularité de l'instruction, un excès 
de pouvoir qui donnait ouverture à cassation (article 20, 1. 
III, mai 1841), et que, dès lors, il lui appartenait d'examiner 
si cette instruction était régulière.

 t 
Cette décision est d'autant plus sage qu'en pareille matière 

l'intervention des intéressés n'est pas permise lors du juge-
ment de dépossession. (V. arrêt Saint-Albin.) Ce n'est donc que 
devant la Cour de cassation qu'ils peuvent réclamer contre les 
vices de l'instruction préalable. 

Voici le texte de l'arrêt : 

«Ouï M. le comte Renouard, en son rapport, Me Moreau, 
avocat des demandeurs, et Me Jousselin, avocat de l'Etat, dé-
fendeur, en leurs observations, ensemble M. l'avocat- général 
llello en ses conclusions, et après qu'il en a été délibéré en la 
chambre du conseil, 

» La Cour, 

» Sur la première fin de non-recevoir : 

» Attendu que les lois qui exigent pour la recevabilité des 
pourvois en cassation, la consignation préalable de l'amende, 
ne goat point applicables aux pourvois contre les jugemens 
d'expropriation pour cause d'utilité publique, pourvois qui 
doivent être déclarés dans les trois jours de la notification du 
jugement, et qui sont reçus, non au greffe de la Cour de cas-
sation, mais au greffe du Tribunalqui a rendu le jugement; 

» Attendu qu'il suffit en cette matière, pour la régularité 
du pourvoi, que l'amende ait été consignée avant l'époque où 
l'affaire est en état de recevoir arrêt; 

• Attendu que, dans l'espèce, les demandeurs justifient avoir 
consigné l'amende le 20 août 1842. 

• Sur la deuxième fin de non-recevoir : 
» Attendu qu'aux termes de la loi du 3 mai 1841, déclarée 

applicable par l'art. 76 de la même loi, aux expropriations 
poursuivies en vertu de la loi du 30 mars 1831,1e pourvoi 
doit être formé au plus tard dans les trois jours à dater de la 
notification du jugement, et être notifié dans la huitaine ; 

» Attendu que la huitaine indiquée par cet article comme 
délai de la notification du pourvoi, doit s'entendre de la hui-
taine qui s'est écoulée depuis que le pourvoi a été formé, sans 
égard à l'époque de la notification du jugement , laquelle 
peut, en certains cas, ainsi que l'indiquent les mots au plus 
tard, être postérieure au pourvoi; 

» Attendu que, dans l'espèce, le pourvoi a été formé le 29 
juillet, et a été notifié dans le délai légal, le 6 août suivant ; 

» Rejette les fins de non recevoir ; 
» Statuant au fond, 

» Vu les articles 10 de la loi du 30 mars 1851, 20 et 76 de 
celle du 3 mai 1841 ; 

» Attendu que l'article 76 de la loi du 3 mai 1841 déclare 
que l'article 20 de ladite loi est applicable aux expropriations 
poursuivies en vertu de la loi du 30 mars 1831, et que l'article 
20 autorise le recours en cassation pour incompétence, excès 
de pouvoir ou vice déforme du jugement. 

» Attendu que l'article 10 de la loi du 30 mars 1831 exige 
en termes formels que le juge-commissaire assiste à toute 
les opérations de l'instruction, et que la surveillance de ce 
magistrat est la garantie indispensable des opérations essen 
tielïes à cette instruction ; 

» Attendu qu'un Tribunal excède ses pouvoirs lorsqu'il 
statue, soit sur la dépossession des terrains à exproprier, soit 
sur l'indemnité approximative et provisionnelle de déposses-
sion, sans que l'instruction ait été préalablement suivie et 
consommée conformément à la loi ; 

» Attendu, en fait, que le juge-commissaire n'a été présent 
qu'aux opérations du 21 octobre 1840 ; qu'il n'a assisté à au-
cune des opérations subséquentes ; que notamment il n'a point 
assisté à la séance du 15 septembre 1841, à laquelle les inté-
ressés appelés par les experts ont reçu communication des ba 
ses et du montant des estimations fixées par les experts ; 

» Attendu que les experts ont clos leur procès-verbal en 
l'absence du juge-commissaire et l'ont déposé au greffe, le 18 
mars 1842 ; que c'est par procès-verbal séparé, dressé le 
même jour, postérieurement audit dépôt, que le juge com-
missaire subrogé a déclaré le procès-verbal définitivement 
clos; 

» D'où il suit que le jugement attaqué a été rendu en vio-
lation des lois précitées, 

» Casse et annule le jugement rendu par le Tribunal civil 
de la Seine, le 8 avril 1842. » 

Bulletin du 10 janvier. 

BIENS COMMUNAUX. — MAIRE. — ADJUDICATION. — BONNE FOI. 

L'art. 1596 du Code civil qui défend aux administrateurs 
de se rendre adjudicataires de biens des communes confiés à 
leurs soins, ne reçoit pas son application au cas où il s'agit de 
la maintenue d'un maire en possession de biens communaux 
par lui soumissionnés en exécution de la loi du 9 ventôse an 
XII, et des articles 2 et 3 de l'ordonnance des 23 juin et 10 juil-
let 1819. • J J 

L'art. 1674 du Code civil sur la rescision pour lésion de plus 
des 7rl2», n'est pas applicable au cas des aliénations ainsi fai-
tes en vertu de la loi de ventôse an XII : 

^ Lorsque les intérêts du maire et de la commune sont opposés, 
c'est à l'adjoint qu'il appartient de représenter la commune. 
Le pouvoir que ce magistrat tient directement de la loi n'est 
pas vicié par la délégation spéciale que le maire aurait jugé à 
propos de lui donner pour traiter avec lui. 

La bonne foi dont parle l'article 550 du Code civil, et qui 
permet au possesseur de faire les fruits siens, n'existant qu'au-
tant que le possesseur ignore les vices de son titre, il en résulte 
que celui qui acquiert contre la prohibition expresse de la loi 
(par exemple, un maire qui acquiert les biens de sa commune, 
article 1596 du Code civil) ne peut être réputé de bonne foi. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par la commune de Ter-
ciis, contre un arrêt de la Cour royale de Pau, du 13 avril 
1835, rendu au profit du sieur Poymiro. 

Les trois premières questions ne peuvent souffrir de doute. 
Ce qui d'ailleurs, quant à la première, écartait nécessairement 
l'application de l'article 1596, c'est que la soumission du sieur 
Poymiro était antérieure à l'époque où il avait été investi des 
fonctions de maire. On ne pouvait donc dire qu'il fût devenu 
acquéreur des biens de la commune pendant qu'il en était ad-
ministrateur. 

La dernière question était plus grave ; en fait, l'arrêt atta-

qué constatait la bonne foi du sieur Poymiro ; mais celte dé-
claration échappait-elle à la censure de la Cour? M. l'avocat-
général et la Cour ne l'ont pas pensé. En effet, l'article 550 
définit les caractères légaux de la bonne foi du possesseur. 
Au nombre de ces caractères est l'ignorance des vices de son 
titre. Or, évidemment, il appartenait à la Cour de décider que 
cette ignorance n'existait pas et ne pouvait pas exister, en 
présence d'une incapacité prononcée par la loi elle-même, et 
de la présomption de fraude que la loi attache nécessaire-
ment à la contravention à l'article 1596. C'est ce qui distingue 
l'espèce de celle qui a donné naissance à un arrêt du 5 décem-
bre 1826. Cet arrêt reconnaît, il est vrai, qu'il peut y avoir 
bonne foi de la part de l'acquéreur d'un bien de mineurs, 
vendu sans observation des formalités légales. Mais, ainsi que 
le disait M. l'avocat-général, dans ce cas, c'est dans l'intérêt 
des mineurs, et non à raison d'une présomption de fraude, 
que les ventes sont annulées. La bonne foi peut donc exister 
chez l'acquéreur. 

Rapporteur, M. Duplan ; conclusions conformes, M. le pre-
mier avocat-général Laplagne-Barris. M

es
 Dulbur et Bélarny, 

avocats. 

TRIBUNAL CIVIL DE LANGRES. 

Audience du 6 janvier. 

DÉPARTEMENTALES. — DÉLÉGATION. — MÈRE NATU-ÉLECTIONS 

RELLE. — ANNULATION DE L'ÉLECTION DE M. PAUWELS. 

L'élection de M. Pauwel*, nommé, le 27 novembre 

dernier, membre du conseil -général de la Haute- Marne, 

était attaquée par le motif que M. Pauwels ne réunissait 

pas les conditions d'éligibilité voulues par la loi. 

La demande en nullité était soutenue par M. Hubert 
Sommelet. M. Pauwels a fait défaut. 

Voici le texte du jugement rendu au rapport de M. 

Genuyt, et dont les dispositions font suffisamment con-
naître la question du procès : 

Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 22 
juin 1833, une des conditions exigées pour être éligible au 
conseil général de département est de payer, depuis un an au 
moins, 200 francs de contributions directes dans le départe-
ment ; 

Considérant qu'il est justifié que M. Pauwels, député de la 
Haute-Marne, élu le 27 novembre dernier membre du conseil 
général du même département, pour le canton de Neuilly-
l'Evêque, arrondissement de Langres, ne paye le cens d'éli-
gibilité exigé par l'article précité qu'en ajoutant aux contri-
butions qu'il paye personnellement dans ce département, cel-
les qui lui ont été déléguées parla dame veuve Jamelh, mère 
naturelle de madame Anne Sophie Baillet, son épouse, suivant -
acte reçu par M" Montécot, notaire à Langres, le 17 septembre 
1840; * 

Qu'en cet état, et pour connaître si M. Pauwels était éli-
gible au conseil général du département de la Haute-Marne le 
27 novembre dernier, il est indispensable d'examiner si la 
dame veuve Jameth a pu valablement lui déléguer ses contri-
butions ; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la loi du 9 avril 

1831, relative aux élections législatives, mais dont les dispo-
sitions sont applicables aux élections départementales, i les 
i contributions directes payées par wte veuve ou par une 
» femme séparée de corps ou divorcée, seront comptées à ce-
» lui de ses fils, petits-fils, gendres ou pelits:gendres qu'elle 
» désignera ; » 

» Qu'ainsi le législateur, qui, par l'article 6 de la même loi, 
avait autorisé le mari à compter, pour former son cens élec-
toral, les contributions de sa femme, même non commune en 
biens, pourvu qu'elle ne fût pas séparée de corps; et prévoyant 
le cas de la mort du mari, de la séparation de corps ou du di-
vorce, a voulu, dans l'intérêt d'une plus large représentation 
de la propriété, laisser à la femme le droit de déléguer les 
contributions dont jouissait précédemment son mari ; 

» Mais qu'elle ne peut user de cette faculté, tout exception-
nelle, en faveur de la femme mariée, et de ses fils ou petits-
fils, gendres ou petits-gendres, qu'au profit de ces derniers, 
sans doute par* cette considération qu'ils sont les seuls appelés 
par la loi à la représenter au jour du décès, en qualité d'héri-
tiers ; 

» Considérant que le droit de délégation n'est accordé en 
faveur d|aucune autre personne, par les lois du 9 avril 1831 
et du 22 juin 1833, les seules qui régissent la matière; 

» Considérant que Mme Anne-Sophie Baillet, épouse de 
M. Pauwels, a été inscrite sur le registre des actes de naissance 
de la ville de Gray (Haute-Saône), pour l'année 1806, comme 
fille naturelle de mademoiselle Marie Baillet, de Langres ; 

» Que rien n'établit dans la cause qu'elle ait été légitimée 
par le mariage subséquent de ses père et mère ; qu'il paraît, 
au contraire, que la demoiselle Marie Baillet, sa mère, n'a 
été mariée-qu'une fois, et que ce mariage, contracté avec le 
sieur François-Adrien Jameth le 13 juillet 1814, devant l'of-
ficier de l'état civil de la ville de Langres, ne contient, en fa-
veur de madame Pauwels, aucune reconnaissance de nature à 
opérer sa légitimation ; qu'il ne pouvait même en intervenir 
aucune de la part du sieur Jameth, aux termes de l'article 
331 du Code civil, parce qu'à l'époque de la naissance de ma-
dame Pauwels, 30 avril 1806, le sieur Jameth était encore en-
gagé dans les liens d'un premier mariage qui n'a été dissous 
que le 28 octobre 1808, par le décès de sa première épouse ; 

> Qu'il faut donc écarter de la cause la qualité de veuve, 
qui n'appartient à la dame Marie Baillet qu'à raison de la dis-
solution de son mariage avec le sieur Jameth, mariage entiè-
rement étranger à Mme Pauwels, et qui n'a produit aucune 
affinité entre elle et le sieur Jameth; 

» Qu'ainsi, «n ce qui concerne- sa fille naturelle, la dame 
Marie Baillet ne peut être considérée comme veuve et revendi-
quer les droits attachés à cette qualité par l'article 8 de la loi 
du 19 avril 1831; 

» Que, de son côté, Mme Pauwels, qui est toujours restée 
fille naturelle de la dame Marie Baillet, ne peut se prévaloir 
de3 droits exclusivement accordés par le même article aux en-
fans et descendans d'un mariage légitime, aucune assimila-
tion n'étant admissible entre les enfans légitimes et les enfans 
naturels auxquels l'article 756 du Code civil ne reconnaît 
même pas la qualité d'héritiers de leurs père et mère • 

. Considérant qu'il résulte de là que la dame veuve Jameth 

mère naturelle de Mme Pauwels, ne pouvait déléguer ses con-
tributions a M. Pauwels, son gendre, et que celui-ci, ne payant 
dans le département de la Haute Marne le cens de 200 francs 

qu'en vertu de cette délégation, était, au 27 novembre der-
nier, inéligible au conseil-général de ce département; 

» Que c'est dans ce sens que la même question a été jugée 
par la Cour de cassation et par la Cour royale de Bourges ; 

» Que dès lors le sieur Hubert Sommelet, qui, en sa qualité 
d'électeur inscrit sur la liste des électeurs du canton deNeuilly, 
avait, aux termes des articles 51 et 52 de la loi du 22 juin 
1833, le droit d'arguer de nullité les opérations de l'assemblée 
électorale de ce canton, et de porter devant le Tribunal do 
l'arrondissement sa réclamation fondée sur l'incapacité légale 
de l'élu, est bien fondé dans sa demande ; 

» Considérant que M. Pauwels ne comparaissant pas, c'est 
le cas de donner défaut contre lui ; 

» Considérant que les dépejis doivent être supportés par la 
partie qui succombe ; 
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1 » Le Tribunal donne défaut contre M. Pauwels; 
» Et pour le profit, faisant droit à la demande du sieur Hu-

bert Sommelet, électeur inscrit sur la liste des électeurs du 
canton de Neuilly, demeurant à Rolampont, 

» Déclare non avenue et sans effet la délégation faite par la 
dame veuve Jameth au profit de M. Pauwels, son gendre; 

» Dit en conséquence qu'au moment de son élection comme 
membre du conseil-général de la Haute-Marne, M. Pauwels 
était inéligible à ces fonctions, et que dès lors son élection 
est nulle ; 

• Condamne M. Pauwels aux dépens. » 

Il est permis de douter, en présence de la jurispru-
dence de la Cour de cassation, que cette décision soit 
parfaitement conforme à l'esprit de la loi du 19 avril 
1831. r 

Cetlè loi, il est vrai, ne désigne expressément comme 
devant jouir de la faculté de délégation que la veuve et 
la femme divorcée et séparée de corps. Mais la Cour de 
cassation a jugé que cette désignation n'est pas absolu-
ment limitative, et par arrêt du 7 décembre (voir la Ga-
zette des Tribunaux du 14 décembre 1842), elle en a 
étendu le bénéfice à la mère adoptive, dans une espèce 
où l'on opposait précisément l'absence d'un mariage, et 
par conséquent celle de l'état de femme veuve ou sépa-
rée. Pour arriver à cette décision , la Cour a considéré que 
la disposition de la loi prenait sa source principalement 
dsns la réciprocité des obligations et des rapports de 
susceptibilité qui existent entre la mère et ses enfans : 
or cette réciprocité existe entre la mère et sa descen-
dance naturelle. Ce serait une erreur que de croire que 
la loi de 1831 doit être nécessairement restreiute dans 
ses termes rigoureux. M. l'avocat-général Delaugle di-
sait avec raison, lors de l'arrêt cité plus haut, que ses 
dispositions sont essentiellement favorables à l'extension 
de la capacité électorale, à la différence de la loi précé-
dente qui était restrictive. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Bertrand. ) 

Audience du 9 janvier. 

ASSURANCES MARITIMES. — MARCHANDISES. — AVARIES CAUSÉES 

PAR LES RATS. 

L'assureur n'est pas tenu d'indemniser l'assuré des avaries 
survenues à la marchundise assurée par la morsure des 
rats. 

Bans ce cas, la question de responsabilité ne peut s'agiter 
qu'entre l'expéditeur et le propriétaire du navire ou ses 
préposés. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de Me A. Deschamps, 
agréé de M. Cuit, et de Me Fremery, avocat de la com-
pagnie d'assurances générales. 

«Attendu que par conventions verbales la compagnie d'assu-
rances générales a assuré le 30 mars 1842, au demandeur, 
quatre-vingt-sept balles noix de galle, chargées sur le navire 
la Marie, en destination de Marseille sur Rouen ; 

> Que l'assureur a pris à ses risques et périls toutes pertes 
etavaries provenant de tempêtes, naufrages, échouement, ba-
rateriede patron, et généralement de tous accidens et fortunes 
de mer énoncés en l'article 350 du Code de commerce ; 

» Attendu qu'il est reconnu par les parties que la traversée 
a été constamment heureuse, que nul accident de mer n'est 
venu compromettre la sûreté ni la qualité des marchandises; 
que s'il résulte, des pièces produites et des procès-verbaux 
dressés à l'arrivée du navire à Rouen, que les balles de noix 
de galle, quoique bien arrimées, avaient été attaquées par la 
morsure des rats, et tellement détériorées, qu'il était impossi-
ble de reconnaître les marques et les numéros, cette avarie ne 
saurait être classée dans la catégorie des risques acceptés par 
les assureurs; 

Qu'en effet, l'assurance maritime a pour objet de garantir 
l'assuré contre les accidens de force majeure indépendant de 
la volonté ou du fait des préposés à la conduite et la garde du 
navire, et qui peuvent affecter l'ensemble des marchandises 
chargées ; 

» Qu'aux termes de l'article 352, les déchets, diminutions, 
pertes qui arrivent par le vice propre de la chose et les dom 
mages causés par le fait ou la faute des propriétaires, ne sont 
point à la charge des assureurs; 

» Que dans l'espèce, soit que l'on considère le dommage 
comme résultant du vice propre de la marchandise dont la 
propriété peut être d'attirer les rats, soit qu'il provienne de la 
faute du propriétaire ou de ses représentais, qui avaient né-
gligé d'employer les moyens suffisans pour mettre les marchan 
dises à l'abri des atteintes de ces animaux, il n'y aurait liéu 
d'en rendre les assureurs responsables; 

» Attendu qu'en admettant, ce qu'il n'y a lieu d'apprécier 
ici, que le capitaine peut être responsable du dégât survenu 
à la marchandise, ce fait de sa part ne pourrait être considéré 
comme un cas de baraterie dont l'assureur aurait couvert le 
risque au demandeur; 

» Par ces motifs, 
» Déclare le demandeur mal fondé en sa demande, l'en dé 

boute, et le condamne aux dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Séguier fils.) 

Audience du 10 janvier. 

FAUSSE MONNAIE. 

Une accusation de fabrication et d'émission de fausse 
monnaie d'argent amenait aujourd'hui devant la Cour 
d'assises les nommés Arnould, Blusson, Melbec et lés 
époux Bock. 

Ces deux derniers, tenaient un garni à la Petite 
Villette, et logeaient ordinairement des ouvriers terras 
siers. Au mois de janvier 1842, Arnould, Blusson et Mel 
bec vinrent loger chez les époux Bock ; ils mangeaient 
tous ensemble , et couchaient tous dans la même 
chambre. 

Le 6 juin dernier, Blusson se trouvait dans un cabaret 
lorsque la veuve Lafond, marchande de gilets, s'y pré 
senta, et offrit des gilets à Blusson, qui lui en acheta 
deux, qu'il paya avec deux pièces de 1 fr. Peu d'instans 
après, la veuve Lafond ayant quelque chose à payer don-
na les pièces qui lui avaient été remises par B'usson; elles 
furent refusées comme fausses. Aussitôt la veuve Lafond 
retourna au cabaret, dans lequel elle retrouva encore 
Blusson, qui vint avec elle chez les époux Bock, où il 
logeait, pour lui payer les deux gilets et reprendre les 
fausses pièces qu'il avait données à la femme Lafond. 
Durant le trajet, la marchande de gilets, s'apercevant 
que B usson marchait très vite et pouvait avoir l'idée de 
s'échapper, pria un enfant qu'elle rencontra de prévenir 
lagmdarmerie, et elle continua son chemin avec Blusson. 

Arrivée chez les époux Bock, la femme Lafond exigea 
le paiement de ses gilets, et ce n'est qu'avec peine et 
après avoir été menacée par la femme Bock, qu'elle est 
parvenue à se faire payer. Quelques momens après Blus-
son fut arrêté par la gendarmerie, et, le lendemain, le 
commissaire de police, accompagné des gendarmes, vint 
faire une perquisition chez les époux Bock. Après de 
minutieuses investigations, on parvint à découvrir dans 
la chambre habitée par les cinq accusés tous les instru-
mens et tous les élémens nécessaires à la fabrication de 
la fausse monnaie. Quand la visite de la chambre et des 
meubles fut terminée, on fouilla les accusés, et c'est alors 
que l'on trouva sur la femme Bock une grande quantité 
de pièces fausses qu'elle avait cachées sur elle, la veille, 

dans l'intention, a-t-elle dit, de les remettre le lende-
main au commissaire de police ; mais au moment de 
l'arrivée de ce magistrat, la femme Bock, intimidée et 
troublée, ne fit pas de déclaration, et ne remit pas les 
pièces d'argent qu'elle avait dans son mouchoir. 

Il fut procélé à l'arrestation des époux Bock, d'Ar-
nould et de Melbec ; ce dernier fit des aveux presque 
complets, et donna des renseignemens sur l'époque de 
la fabrication et sur les circonstances qui s'y rattachent. 

M. leprésident à l'accusé Arnould: Reconnaissez-vous avoir 
fabriqué de fausses pièces de 1 franc et de 50 cent, à l'effigie 
de Louis-Philippe et de Léopold, roi des Belges? 

Arnould : J'en lève la main, non, Monsieur le président, je 
n'ai jamais fait de la fausse monnaie ni n'ai eu envie d'en faire. 

M. leprésident: Cependant vos co-accusés, et surtout Mel-
bec, ont par leurs révélations fait connaître à la justice que 
vous étiez l'auteur de cette fabrication. 

Arnould: C'est un mensonge de leur part. 
M. le président à Blusson : Vous avez été trouvé nanti d'un 

certain nombre de pièces fausses que vous émettiez dans la 
Petite-Villette. Vous en aviez déjà émis plusieurs. 

Blusson : Je ne savais pas que c'était de la fausse monnaie. 
Aussi quand la femme Lafond est venue me retrouver au ca-
baret où j'étais pour me dire que les deux pièces ne valaient 
rien, je l'ai conduite chez Bock, mou logeur, pour lui faire 
d'autre argent. 

M. le président : Il est bien vrai que cette femme est allée 
avec vous chez les époux Bock, mais vous avez cherché à fuir 
à travers champs, et ce n'est que parce qu'elle vous a menacé 
de vous faire arrêter par la gendarmerie qu'elle est parvenue 
à vous déterminer à ne pas fuir. Il est vrai aussi, et ceci est à 
votre avantage, que cette femme Lafond vous ayant dit qu'elle 
était pauvre, qu'il ne fallait pas la tromper, vous avez été tou-
ché de cette plainte, et vous l'avez alors conduite à votre garni. 
Qu'avez-vous à dire ? 

Blusson garde le silence. 
M. le président : Et vous, Melbec, vous avez fait des aveux ; 

persistez-vous dans ces aveux? 
Melbec. Oui, Monsieur le président, j'y persiste, et je vais 

vous dire comment les choses se sont passées. C'est Arnould 
qui nous .dit un jour qu'il avait les moyens de faire notre 
fortune à tous. Nous étions dans ce moment-là dans la salle 
des époux Bock, c'était dans le mois de janvier. Arnould m'a 
dit d'aller lui acheter de l'étain et un couvert argentin; il se 
procura du plâtre fin ; il fit des moules. Quand cela fut fait, il 
lit fondre le métal que j'avais acheté et il le coula dans les 
moules. 

M. le président : Quelles étaient les personnes présentes à 
cette fabrication? 

L'accusé : Nous étions quatre ; Arnould, les époux Bock et 
moi. Blusson n'y était pas. 

M. le président : A-t-on fabriqué pour une somme impor-
tante? 

Melbec : Arnould en a fabriqué pour 80 francs, que nous 
nous sommes de suite partagés à raison de 20 francs pour cha-
cun de nous quatre. 

M. le président, à Arnould : Eh bien! vous entendez votre 
30 accusé, il fait une déclaration précise. 

Arnould : Tout ce qu'il dit est faux. 
Les époux Bock font des déclarations qui viennent corrobo-

rer en partie celles faites par Melbec. Cependant la femme 
Bock prétend n'avoir point vu fabriquer la fausse monnaie; 
elle prétend que, blessée à la jambe et forcée de rester couchée 
dans son lit, elle n'a participé en aucune façon aux faits de 
cette fabrication; lorsque son mari est venu lui présenter les 
pièces fabriquées par Arnould, elle lui a recommandé de je-
ter tout ça dans le fourneau qui était allumé. 

M. leprésident : Femme Bock, cependant, lorsque M. le 
commissaire de police Moullion est venu faire perquisition 
dans votre domicile, on a trouvé sur vous, cachées dans un 
mouchoir, un grand nombre de pièces fausses. 

La femme Bock : Je les avais trouvées derrière un lit de 
mon garni. Mon intention était de les remettre au brigadier 
de gendarmerie. 

M. le président : Nous entendrons le commissaire de police 
ët le brigadier de gendarmerie. Dans l'instruction ils ont dé-
claré que vos démarches pour vous retirer dans un cabinet 
situé au fond de la cour ayant paru suspectes, le brigadier 
de gendarmerie vous a fouillée avant de voua pernwttns d'y 
aller. C'est sans votre participation que les pièces ont été dé-
couvertes sous votre fichu. 

La femme Bock : Ces Messieurs se trompent. 

Les dépositions des témoins entendus à l'audience 
viennent reproduire les faits qui ont servi de base à Pin 
struction. 

M. Glandaz, avocat-général, soutient l'accusation con-
tre les cinq inculpés ; cependant il reconnaît que Mel-
bec peut se trouver dans la position exceptionnelle pré-
vue par l'article 138 du Code pénal, comme ayant révélé 
les faits même après les poursuites commencées. 

Me Forest présente la défense de Arnould, signalé com-
me auteur principal de la fabrication ; M« Joffrès, dans 
l'intérêt de Blusson, plaide pour établir que son citent 
ignorait que les pièces étaient fausses: il les tenait d'Ar-
nould, son beau-frère, qui ne lui avait point révélé l'ori-
gine criminelle de cette monnaie ; M* de Liévin invoque 
pour Melbec la position de la question relative à la rêvé 
lation des circonstances de la fabrication. Me Emile Du-
chesne et Me Philipon présentent la défense des époux 
Bock. 

Le jury, après deux heures de délibération, déclare 
Melbec coupable d'avoir participé à la fabrication de 
monnaies françaises; mais en même temps le jury a ré 
solu affirmativement en sa faveur la question d'excuse lé-
gale énoncée en l'article 138 du Code pénal. 

La Cour, considérant qu'il résulte de cette déclara-
tion que Melbec a révélé aux autorités constituées les 
auteurs de la fabrication et les circonstances qui l'ont 
précédée et suivie, le déclare f xempt de la peine portée 
parles articles 132 et 133 du Code pénal; dit qu'il ne 
sera point soumis à la surveillance de la haute police, et 
qu'il sera mis en liberté s'il n'est détenu pour autre cau-
se, et le condamne aux dépens solidairement avec Jes 
autres accusés. 

La décision du jury est affirmative en ce qui touche la 
question de fabrication de monnaies françaises et étran-
gères, h lu simple majorité, Blusson est déclaré coupa 
ble d'avoir émis des pièces fausses sachant qu'elles é 
taient contrefaites. Les époux Bock sont déclarés coupa-
bles d'avoir participé à la fabrication et recélé les objets 
et instrumens qui avaient servi à cette fabrication. 

Il y a des circonstances atténuantes pour tous les ac 
cusés. 

La Cour condamne Arnould à la peine de huit ans de 
réclusion 5 Blusson à six années, Michel Bock à sept an 
nées, et la femme Bock à cinq années de la même peine 
La Cour condamne les quatre accusés à l'exposition et 
chacun à 100 francs d'amende. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7« chambre). 

( Présidence de M. Perrot de Chézellea. ) 

Audience du 10 janvier. 

LA COMMISSION DES ACTIONNAIRES DU CHEMIN DE FER DE LA RIVE 

GAUCHE CONTRE LES ADMINISTRATEURS DE LA COMPAGNIE. — 

— ESCROQUERIE. — PLAINTE RECONVENTIONNELLE. (Voir la 
Gazette des Tribunaux des 22, 29 décembre et 8 janvier.) 

L'audition des témoins est reprise. 
M. Audra, agent de change : Je ne comprends pas le motif 

qui a engagé M. Delaire à me faire appeler ici. Je ne sais rien 
de l'affaire, et je ne serais pas venu si je n'avais lu dans la 
Gazette des Tribunaux d'hier un compte-rendu de l'audience 
de samedi, dans laquelle un témoiu m'a prêté un langage que 
je n'ai jamais tenu. M. Ducliàtenet s'est grandement trompé 
dans ce qu'il a avancé sur mon compte. Jamais l'administra-
tion des omnibus de la rive gauche n'a fait de tripotage; MM. 
Moreau et feuillant ont agi avec beaucoup déloyauté et d'in-

telligence. Si l'affaire n'a pas réussi, cela tient à des circons-
tances que je ne connais pas, mais ce n'est nullement le faire 
de la gérance. . _ , _ 

D. Etiez-vous actionnaire sérieux ? — R. ires sérieux; j a-
vais à moi cinquante actions, et j'étais porteur de plusieurs 
autres qui appartenaient à des cliens. 

D. Avez-vous connaissance de manœuvres de bourse faites 
par les prévenus pour leur compte personnel ? — R. Jamais 
je n'ai eu connaissance de cela. 

Un débat s'engage entre M. Delaire et le témoin sur la ques-
tion de savoir si M. Audra n'anrait pas été chercher de l'ar-
gent dans la caisse des chemins de fer pour des opérations à 
faire pour l'administration M. Audra affirme n'avoir jamais 
été prendre de l'argent que chez les banquiers pour des re-

ports. . , 
M. Bouger, domestique : Je suis actionnaire de la rive 

gauche ; j'ai acheté, par le ministère de M. Vandermarq, des 
actions au prix de 750 fr. 

D. En quelle année?—R. Je crois que c'est en 1839, mais je 
n'en suis pas bien sûr. Seulement, je n'avais pas assez d'ac-
tions pour entrer aux assemblées. J'étais à la porte de la réu-
nion, attendant un de mes amis. Un administrateur s'appreh 
cha de moi et me demanda pourquoi je n'entrais pas. Je lui 
répondis que je n'en avais pas le droit. Il me dit alors qu'il 
était indispensable de souscrire les actions de réserve, et que 
si je voulais en souscrire une, il me ferait entrer. J'y consen-
tis. Uue fois entré, on me pressa de souscrire pour une secon-
de, et je fus obligé de la prendre. 

D. Quel est l'administrateur qui vous a fait entrer ? — R. 
C'est un gros... Je crois que c'est un nommé Fould. 

Le témoin promène ses regards du côté des administrateurs, 
et dit, en montrant M. Bénédict Fould : « C'est Monsieur; je 
" e reconnais parfaitement. » 

D. Avez-vous encore vos actions ? — R. Non, Monsieur ; je 
les ai vendues. Je n'en veux plus de leurs industries; je 
je croyais toucher des intérêts, et jamais je n'ai rien eu. Au 
contraire, on m'a redemandé de l'argent ; mais je n'en ai plus, 
j'ai tout donné. 

D. Avez-vous assisté à plusieurs assemblées? — R. Oui, 
Monsieur ; entre autres en 1840. J'ai remarqué que le prési-
dent a appelé un nom. On a répondu. Le président a deman-
dé : Combien de voix ? — Deux ! a répondu la personne. Alors 
le président a mis deux boules dans le chapeau. Un peu 
après, le président a appelé le même nom, qui a encore ré-
pondu : Deux voix 1 et il a mis encore deux boules dans le 
chapeau. Alors je lui ai dit: < Mais ce n'est pas cela ; voilà 
quatre boules que vous mettez pour le même nom. » Alors ce 
président, qui était un gros, et qui avait l'air d'en imposer 
beaucoup, a balbufié, et il a continué sa maniance de boules. 

M. Loulret, ancien limonadier : Depuis quatre ans que je 
suis actionnaire de la rive gauche j'ai assisté à plusieurs as-
semblées, et je les ai toujours vues fort orageuses. 

D. Parlez de l'assemblée du 24 octobre, et dites ce qui s'y 
est passé ? — R. J'ai vu plusieurs personnes qui voulaient 
prendre la parole et qui faisaient entendre le mot escroquerie, 
en ajoutant que l'administration se conduisait très mal. Mais 
ces personnes ne pouvaient venir à bout de se faire entendre. 

D. Et quand la partie opposée voulait parler, le pouvait-
elle ? — R. Oui, très souvent; dans ce cas le président di-
sait : « Silence ! » 

D. Le président ne réclamait donc pas le silence dans les 
deux cas? — R. Je vous demande pardon, mais pas si bien; 
la sonnette ne marchait pas la même chose. 

M. Mille, horloger : Je suis actionnaire de la rive gauche 
depuis 1840. J'ai assisté à toutes les assemblées, et j'y ai tou-
jours entendu beaucoup de tumulte.. Toutes les fois que des 
actionnaires voulaient prendre la parole, le tapage redoublait 
pour anéantir les demandes qu'ils voulaient faire dans leur in-
térêt. Quand il s'est agi de la question de la fusion, M Jovard 
nous a dit : « On veut vous perdre, il faut vous retirer. «Quel-
ques jours après, M. Bessas-Lamégie a fait insérer dans le Siè-
cle une lettre par laquelle il engageait les actionnaires qui 
étaient contre la fusion à venir signer chez lui une protesta 
tion. J'y allai. Il nous dit que, comme il y avait eu beaucoup 
de bruit à l'assemblée, et qu'on n'avait pas pu s'entendre, * 
fallait régulariser notre protestation. 

D. Etiez-vous à l'assemblée du 24 octobre ? — R. Oui, Mon-
sieur le président. 

D. Que s'y est il passé? — R. Quand je suis arrivé le bu-
reau était encombré; je demandai ce que l'on faisait; on me 
répondit qu'il s'agissait de nommer le président; je demandai 
qui l'on portait; on me répondit que c'était M. Marguerite. En 
effet, je vis sur le bureau des bulletins où le nom de M. Mar-
guerite était écrit. On me dit qu'il fallait opter entre lui et M. 
Bessas-Lamégie. Je dis que j'aimais mieux M. Bessas, et qu'il 
m'inspirait plus de confiance. 

D. Avez-vous signé la protestation contre le fermage ? — R. 
Non, Monsieur. 

D. Pourquoi ? — R. Parce que la première fois on nous avait 
dit que ça ne nous coûterait rien, et on nous a pris 3 fr. d'a-
bord, et puis après 1 fr.... Enfin on nous a fait un compte 
d'apothicaire... Je craignais que ce ne fût encore la même 
chose cette fois. 

M. Fresnel, architecte : J'ai assisté à l'assemblée du 24 oc-
tobre. 

D. Les votes étaient-ils libres?— R. Ils n'avaient pas toute 
la liberté qui devrait toujours exister en pareille circonstance. 

D. Etait-il facile de voter ? — R. Pas trop ; mais en y met-
tant de la persévérance, on en venait à bout. 

D. Les bulletins pour la nomination du président étaient-ils 
écrits à l'avance? — R. Je n'en sais rien. Tout ce que je puis 
dire, c'est quoj'ai vu beaucoup de personnes se présenter au 
bureau sur lequel étaient des bulletins blancs, et y écrire li-
brement leurs votes. 

M. Glaizal, propriétaire , témoigne également du tumulte 
qui a régné dans l'assemblée ; il ne fait connaître aucune cir-
constance nouvelle. 

M. Jovard, propriétaire, est appelé. 
Ce témoin était d'abord compris dans les plaignans, et, par 

conséquent, sous le coup de l'action reconventionnelle. Mais 
ayant déclaré aux dernières audiences qu'il désavouait son 
intervention dans l'affaire, les prévenus se sont désistés, à 
son égard, de leur plainte reconventionnelle. En conséquenece, 
le Tribunal donne acte du désistement, et ordonne que M. Jo-
vard sera entendu. 

En 1841, dit le témoin, on me dit que l'on m'avait porté 
comme membre delà commission : j'acceptai le mandat, et je 
pris un grand nombre de notes au siège de l'administration. 
La commission décida, à la majorité, que M. Delaire serait 
nommé rapporteur, et que tous les membres lui remettraient 
les renseiguemens qu'ils avaient recueillis. Je remis donc tou-
tes mes pièces à M. Delaire, et je suis prêt à répondre aux in-
terpellations qu'il m'adressera. > 

M. le président : Contentez- vous, Monsieur, d'énoncer les 
griefs que vous avez contre l'administration. 

M. Jovard: D'abord j'ai à dire qu'en 1840 le chemin nous 
avait été donné comme entièrement terminé, et j'ai remarqué 
dans les comptes que l'on ava t faits depuis,dej travaux de ter-
rassement; donc il n'était pas terminé. 

M. le président : Ce n'est pas là une manœuvre fraudu-
leuse. 

M. Delaire : J'en demande pardon à M. le président ; mais 
on avait annoncé aux actionnaires que le chemin était terminé, 
et qu'il o avait en caisse une forte réserve ; et puis il s'est 
trouvé qu'il y avait encore des travaux à faire, et qu'au lieu 
d'avoir de l'argent en réserve, les actionnaires étaient obligés 
d'en donner. Ce fait me semble rentrer dans les dispositions 
de l'article 405 du Code pénal. 

M. le président : Cela trouvera place dans la plaidoirie. (A 
M. Jovard : ) Continuez votre déposition. 

M. iovard: Un second grief, c-est que le matériel était 
censé, d'après le compte Séguin, avoir été remis à ce dernier. 
Cn 1841 j'ai obtenu un extrait du compte Séguin et Neveu, et 
'ai vu que le matériel n'y était pas porté. 

M. le président : Imputez vous à l'administration quelques 
détournemens ? 

M. Jovard : Pour cela il faudrait être bien sûr de son af-
faire et avoir sous les yeux tous les comptes. Et encore ce se-
rait la première fois que moi et mes ancêtres aurions pronon-
cé le mot de détournement. Nous disons aux magistrats : 
« Nous nous croyons lésés. » Nous produisons nos allégations; 
c'est à eux à apprécier. 

D. Qu'avez-vous à dire sur les assemblées ?—R. J'y ai vu des 
choses insoutenables, et qui m'ont tellement bouleversé, qu'el 
les m'ont ôté toute conscience de ce que je faisais et de ce 
que j'entendais. 

D. Que s'est-il passé ? — U. Des choses inconcevables. Des 

actionnaires m'ont dit qu'on nous avait traités d'une maniera 
abominable; car, pour moi, je le répète, j'étais trop ému pou

r prêter aucune attention à ce qui se disait. 
D. Quelles étaient ces injures? — R. Canailles, etautresdu 

même genre. 
D. D'où venaient ces injures? — U. Je ne sais pas trop., 

j'étîis troublé... 
M. Delaire : Il faudrait le dire. 
M. leprésident : Ces injures venaient-elles du bureau ?._ 

R. Je crois qu'elles en venaient... Mais, je vous le dis, je n'a-
vais pas conscience de ce qui se disait. 

M. de Boyer, avocat du Roi : Alors vous n'êtes pas eùr 
d'avoir entendu ? — R. On me l'a dit... Pour moi je n'ai rien 
entendu de précis. Il y avait un tapage épouvantable ; on ta-
pait des pieds ; c'était une cabale de spectacle. 

M. Gilbert Baymond, attaché à la compagnie Hollandaise: 
J'ai assisté à une assemblée, où il s'est passé de grandes inl 
justices. Quand des partisans de l'administration parlaient 
on était calme; quand des actionnaires voulaient prendre là 
parole, le tumulte s'élevait. Les tapageurs étaient bien cer-
tainement musiciens, car ils tapaient du pied et ils allaient 
très bien en mesure. 

» J'ai un fait grave à faire connaître au Tribunal : j'ai vu 
à l'assemblée le portier et le valet de chambre d'un adminis-
trateur, et cependant ces Messieurs ne sont pas actionnaires-
je leur ai dit : « Vous êtes des malheureux ! vous voulez nous 
empêcher de défendre nos intérêts. » 

M. le président : Nommez ces deux personnes. — R. Le va-
let de chambre se nomme Achille, je ne sais pas le nom du 
portier; mais tous deux sont au service de il. Fourchon, ad-
ministrateur. 

M. l'avocat du Boi : Les avez-vous vus voter ? — R. Oui, 
Monsieur. 

D. Qu'avez-vous à dire sur les bulletins ?—R. Les bulletins 
étaient tout préparés, et encore on n'avait pas besoin d'aller 
les prendre. On vous les tendait dans la foule; ils étaient au 
nom de M. Marguerite. 

M. Delaire : Le Tribunal ne pense-t-il pas qu'il serait con-
venable d'entendre le portier et le v.alet de chambre dont le 
témoin vient de parler ? 

Le Tribunal ordonne que ces deux individus seront cités 
pour l'audience de demain. 

M. Buimond- Greffier, négociant : Je me suis trouvé à l'as-
semblée du 24 octobre. Le tumulte a été effroyable. Les ac-
tionnaires ont été fort maltraités. J'ai vu des dames auxquel-
les on a adressé d'ignobles injures ; il a fallu requérir l'as-
sistance du commissaire de police pour faire cesser ce scan-
dale. 

D. Quelles sont ces injures? — R. Tout ce qu'il y a de plus 
ignoble, sa!.... et autres de même nature. 

D. A-t-il été proféré d'autres injures? — R. On nous a trai-
tés de canaille et de toutes les expressions possibles. 

D. Qui a proféré ces injures? —> R. Je ne puis le dire ; c'é-
tait une individu qui était près de moi et que je ne connais 
pas. Chaque fois que nous vouliions parler, il nous imposait 
silence et criait : « La clôture ! » 

M. Dabrin, agent de change. 
D. Avez-vous, Monsieur, acheté ou vendu des actions du 

chemin de fer de la rive gauche pour le compte de MM. Fould 
et Léo? — R. J'ai exécuté les ordres que ces messieurs m'ont 
donnés; je ne me rappelle plus si j'ai fait des opérations de ce 
genre. 

D. Et des reports, en avez-vous faits? — R. Je ne sais pas, 
mais c'est possible. 

M. Delaire : M. Dabrin n'a-t-il pas puisé à la caisse de la 
compagnie du chemin de fer une somme de 250,000 francs? 
— R. Jamais, et je désirerais que vous pussiez me le prouver. 

M. Delaire : Si j'avais à ma disposition les livres de la 
société, je vous le prouverais. 

M. Dabrin: Tous les jours nous faisons des opérations pour 
les banquiers, ils nous remettent les fonds ou les valeurs, et 
nous ne nous informons jamais d'où ils viennent. Mais je puis 
affirmer que je n'ai jamais été puiser dans la caisse de la com-
pagnie du chemin de fer. 

. M. Delaire : En 1838, vous êtes allé prendre 250,000 fr. 
à la caisse de la compagnie. 

M. Dabrin : Je ne me rappelle rien de cela. Vous parlez dé 
1838, c'est trop ancien pour que j'aie cette affaire présente à 
la mémoire. 

M. l'avocat du Roi requiert, et le Tribunal ordonne que le 
grand livre et le livre de caisse de la compagnie du chemin 
de fer soient apportés à l'audience de demain. 

M. Falcon, agent de change. 
D. Avez-vous, monsieur, fait des opérations sur les actions 

du chemin de fer de la rive gauche ? 
Le témoin : A l'époque où ces actions ont été émises, j'ai 

fait des affaires pour beaucoup de personnes , mais je ne pour-
rais spécifier leurs noms. 

D. En avez-vous fait pour MM. Fould et Léo ? — R. Je n'en 
ai pas fait pour M. Léo, mais j'en ai fait pour MM. Fould, 
comme j'en faisais habituellement. 

D. En avez-vous fait sur des actions du chemin de fer? —> 
R. Je ne me le rappelle pas ; ces faits remontent trop haut. 

D. Les fonds vous ont-ils été livrés par MM. Fould, ou les 
avez-vous été chercher autre part? — R. Nous faisons tou-
jours prendre les fonds chez les personnes qui nous ont donné 
leurs ordres. 

M. le président : On a prétendu que les fonds avaient été 
pris à la caisse de l'administration ? — R. Je ne me le rap-
pelle pas. 

M. Dubos, agent de change. 
M. le président adresse au témoin les mêmes questions 

qu'aux précédens : 
Af. Dubos : Ces opérations remontent à plusieurs années, 

et ma mémoire n'est pas bien présente. J'allais le matin chez 
MM. Fould comme chez mes autres cliens, et j'achetais ou je 
vendais, selon leurs ordres. 

D. Où alliez-vous prendre livraison des fonds? — R. Tou-
jours chez MM. Fould. 

D. Et jamais à la caisse de la compagnie de la rive gauche ? 
—R. Jamais. 

_ D. Etes-vous bien certain que vos commis n'y soient pas al-
lés ? — R. J'en suis parfaitement sûr. 

M. Delaire : Eh bien, nous soutenons que vous êtes allé 
puiser à cette caisse, et que vous y avez reçu 200,000 fr. au 
mois de juin, 250,000 fr. au mois de juillet, et 300,000 fr. au 
mois d 'aoûijgHJe le prouverai. 

M. DtJÊJf Ce n'est pas vrai ! 
M. Défaire : Nous verrons demain ce qu'il faut penser de 

ce démenti. 
M. Michel, agent de change : Jamais je n'ai fait d'opéra-

tions pour le compte de la société; il est possible que j'en 
aie fait pour MM. Fould et Léo; mais je ne sais pas lesquel-
les. 

D. Avez-vous acheté ou vendu des actions de la rive gauche? 
— R. C'est possible; il y a trop longtemps pour que je puisse 
l'affirmer. 

D. Savez-vous où vous avez pris livraison des fonds ? est-ce 
chez MM. Fould et Léo, ou à la caisse de la société ? —R. Ja-
mais je n'ai mis les pieds à cette caisse. 

D. Avez-vous connaissance de manœuvres employées pour 
faire monter le cours des actions ? — R. Oh ! pour cela, c'est 
de toute impossibilité; nos affaires se font trop publiquement; 
à moins qu'on n'ait agi avec des fonds, et alors nous ne le sau-
rions pas. 

M. Delaire : C'est précisément ce qui est arrivé ; on prenait 
à la caisse deux millions ponr agir, et M. Michel ne le savait 
pas. Mais alors nous demanderons à M. Michel comment il se 
fait qu'il soit allé chercher à la caisse de la compagnie, en fé-
vrier, mars, avril, mai, juin, juillet et août, des sommes suc-
cessives qui ont quelquefois dépassé 200,000 francs ? 

Le témoin : Cela ne se peut pas. Je puis avoir reçu des fonds 
de M. Fould ; mais de la société, que je ne connais nullement, 
je puis affirmer que c'est impossible. 

MM. Textoris, Bagieu et Biileau, agens de chpnge, 
font des déclarations semblables, et déclarent qu'ils 
n'ont jamais eu aucun rapport avec la caisse de la com-
pagnie du chemin de fer. 

L'audience est levée à cinq heures, et remise à demain 
onze heures, pour la continuation de l'audition des té-
moins. 
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ARRESTATION D'UN VOLEUR DANS UNE CHEMINÉE. 

n )a nu
it du 19 décembre dernier, sur les onze heu-

les époux Rioult, cultivateurs à Froberville, tous 

îitnv avancés en âge, furent réveillés en sursaut par des 

sourds et étouffés qui se faisaient eniendre dans leur 

cuisine. « Sauvez-moi ! père Rioult, sauvez-moi ! » criait 
une voix à demi mourante. 

Le sieur Rioult père se levé précipitamment, allume 

une chandelle, et commence une peiquisition dans tous 

les coins de son domicile. Enfin, après maintes recher-

ches il s'aperçut que les cris sortaient de la cheminée. 

Peu 'rassuré par cette découverte, et ne se souciant guère 

de faire connaissance avec l'habitant de la cheminée, le 

sieur Rioult ne trouva rien de mieux que d'allumer du 

feu dans Pâtre, afin de faire remonter le visiteur noctur-

ne par le chemin qu'il avait suivi; puis il appela quelques 

voisins à son secours. . 
Cependant des cris de plus en plus pressans sortaient 

du conduit de la cheminée. Le malheureux qui s'y était 

introduit déclarait qu'il étouffait, et que si on ne lui por-

tait pas secours il ne pourrait pas remonter. Les voisins 

qui éiaient accourus lui attachèrent une corde aux pieds 

et se mirent en devoir de le tirer par le bas de la chemi-

née. Mais comme le conduit allait en se réiréeissant, plus 

on tirait, plus les cris de l'individu redoublaient. Alors 

on se décida à chercher à le tirer de cette fâcheuse posi-

tion par le sommet de la cheminée. Un sieur Goupil, bou-

langer, monta sur le toit; il s'aperçut alors que l'individu 

s'était introduit dans la cheminée en se laissant glisser 

le long d'une corde à l'extrémiié de laquelle il avait atta-

ché un bâton mis en travers de l'orifice de la cheminée. 

La hardiesse de cette tentative de vol mit le sieur Gou-

pil sur ses gardes. Aussi, avant que notre homme ne fût 

sorti de la cheminée , Goupil lui enjoignit d'élever ses 

mains au-dessus de sa tête et les lui lia solidement en-

semble. Après avoir pris cette précaution, il l'aida à re-

monter, et le reconnut pour un nommé Gilles , ouvrier 
tisserand dans le voisinage. 

On se saisit de lui; et après l'avoir garrotté solidement, 

on l'attacha à un poteau dans la grange du sieur Goupil; 

puis on se mit en devoir de le fouiller pour voir s'il ne 

portait pas d'armes. On ne trouva sur lui qu'un couteau, 

interrogé sur le but qu'il se proposait en s'introduisant 

dans le domicile des époux Rioult, Gilles prétendit qu'il 

voulait se procurer du pain. Puis il déclara avoir pris la 

corde qui lui avait servi à descendre dans la cheminée 

sur la masse du four du sieur Goupil , sur laquelle on 
trouva un couteau, un sifflet et les bottes de Gilles. 

Après s'être assurés du voleur, les voisinsle confièrent 

à la garde du sieur Goupil et regagnèrent leurs lits. L'au-

torité fut prévenue dès le matin. Le maire, assisté du 

brigadier de gendarmerie, se rendit sur les lieux pour 

dresser procès-verbal. Mais à l'ouverture de la grange du 

sieur Gonpil on ne trouva plus personne. Les cordes qni 

liaient Gilles étaient détachées , et le prisonnier s'était 

évadé. Une femme déclara qu'elle l'avait rencontré , et 

qu'il lui avait dit qu'il allait se constituer prisonnier au 
Havre. 

Le brigadier de gendarmerie , peu rassuré par cette 

déclaration , se mit en recherche. Pendant plusieurs 

jours les investigations furent vaines. Enfin Gilles fut 

arrêté et conduit à la prison du Havre. 

La chambre du conseil , écartant la circonstance ag-

gravante d'escalade pendant la nuit, a renvoyé Gilles en 
police correctionnelle. 

Devant le Tribunal, Gilles ne pouvait songer à nier 

la tentative de vol qui lui était imputée. Mais il a persisté 

à soutenir qu'il voulait seulement se procurer du pain. 

M. le président lui a fait alors observer qu'il était beau-

coup plus simple, et moins répréhensible, pour avoir du 

pain, de s'adresser à la charité publique, que de s'in-

troduire pendant la nuit dans une maison étrangère, au 

moyen d'escalade. Le magistrat a ajouté y qu'il avait lieu 

de croire au contraire que Gilles voulait dévaliser les 

époux Rioult, et que très probablement il n'aurait pas 

hésité à les assassiner pour accomplir son vol. 

Le Tribunal a condamné Gilles à cinq années de pri-
son. 

et il exigea du sieur Marchetli un cautionnement de 55,000 fr. 
à Athènes. 

Le sieur Marchetti, justement alarmé de ces mesures, arri-
va à Paris, offrit toutes les explications désirables, et soutint 
que l'accusaiion du sieur Masson était une insigne calomnie. 
Tandis qu'il niait ainsi toute participation aux crimes de faux 
dont le sieur Masson était coupable, le ministre de France, M. 
de Lagreuée, avait pris des mesures pour couvrir sa respon-
sabilité. Le sieur Masson avait donné sa démission, mais sa 
femme avait abandonné les droits qu'elle pouvait avoir sur 
son mari en raison de sa dot, sous la condition qu'il ne serait 
l'objet d'aucune poursuite criminelle. 

Cependant le ministère de la marine réduisit le reliquat 
qu'il imputait au sieur Marchetti à 41,207 francs 92 centimes, 
et apurant avec soin les fournitures de date récente dont ii 
avait provisoirement refusé le paiement, il en reconnut l'exac-
titude, revint sur ses refus d'acceptation, et acquitta le mon-
tant intégral de ces traites qui s'élevaient à 200,460 francs 61 
centimes, puis il paya le montant des frais de protêt. 

Mais le sieur Marchetti ne s'en tint pas là: il poursuivit 
devant le Conseil d'Etat la nullité d'une première décision 
ministérielle qui mettait à son compte le déficit de 41,207 fr. 
92 c. U demanda les frais de compte de retour de ses traites 
ref usées d'abord par le ministère de la marine, et conclut 
en outre à des dommages-intérêts, soit pour les frais et sacri-
fices qu'il avait faits pour cbtenir le cautionnement de 55,000 
francs donné à l'Etat, soit pour les pertes qu'il a essuyées par 
suite du refus du ministère de payer ses traites, ce qui a rui-
né son crédit. 

M. Gomel, maître des requêtes, a fait le rapport de cette 
affaire. M

e
 Bonjean, avocat, a soutenu le recours du sieur 

Marchetti, et après avoir entendu les conclusions de M. Cor-
nudet, maître des requêtes remplissant les fonctions du mi-
nistère public, le Conseil d Etat a rendu la décision suivante: 
. » Considérant que les deux pourvois sont connexes, et qu'il y 
a lieu d'y statuer par une- seule et même ordonnance sur le 
pourvoi formé contre la décision relative à la somme de 
41,207 f. 92 c; 

» Considérant que s'il résulte de l'instruction que cette som-
me ait été payée en trop sur le prix des fournitures faites en 
Grèce par le sieur Marchetti dans le cours de l'année 1858, no-
tre ministre de la marine ne justifie pas qu'elle ait été reçue 
par ce dernier, et que dès lors c'est à tort qu'il a mis à la 
charge du requérant la restitution de ladite somme de 
41,207 f. 92 c; 

» Sur le pourvoi formé contre la décision relative à une in-
demnité : 

» En ce qui touche le chef relatif aux frais de compte de re-
tour : 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que notre mi-
nistre de la marine a reconnu qu'il devait rembourser au sieur 
Marchetti les frais de protêt auxquels adonné lieu le refus de 
paiement des traites souscrites par notre ministre résidanten 
Grèce, et que dès lors il doit également rembourser les frais 
de compte de retour desdites traites occasionnés par le même 
refus; 

» En ce qui touche les autres chefs : 
» Considérant que. les circonstances alléguées ne sont pas 

de nature à justifier la demande en indemnité que le sieur 
Marchetti a réclamée ; 

» Art. l tr . La décision de notre ministre de la marine, en 
date du 27 avril 1841, est annulée. Le sieur Marchetti est dé-
chargé du cautionnement par lui fourni les 5 et 17 décembre 
1840. 

• Article 2. La décision de notredit ministre, en date du 
19 octobre 1841, est réformée en ce qu'elle a refusé le rem-
boursement au sieur Marchetti des frais de compte de re-
tour. 

» Article 3. Le sieur Marchetti est renvoyé devant notre 
ministre de la marine pour faire procéder à la liquidation des 
frais de compte de retour. 

» Article 4. Le surplus des conclusions du sieur Marchetti 
est rejeté. » 

843. 321 

NIQUE 

fEPARTEyENS, 

— On a pris en flagrant délit, il y a quelques jours, 

sur la route de Valenciennes à Qaiévrain, deux jeunes 

gens de cette commune qui posaient i:ne grosse pierre 

sur le rail, près du pont de l'Aunelle. C'était cinq minu-

tes avant le passage d'un convoi. Les coupables ont été 

interrogés, et procès-verbal a été adressé au procureur 
du Roi. 

Attendra-t-on que d'épouvantables malheurs soient 

arrivés pour réprimer enfin, par une loi spéciale, des 

faits qui présentent, par leurs conséquences pour ainsi 

dire imminentes, les caractères des crimes les plus 
atroces? 

PARIS , 10 JANVIER. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 23 décembre 1842, approbation du 9 jan-

vier 1843. 

TRAITES FALSIFIÉES. — CONSUL - CHANCELIER A ATHÈNES. 

DÉNONCIATION CONTRE UN FOURNISSEUR. — IMPUTATION DE 

41 ,207 FRANCS 92 CENTIMES. — RÉCLAMATION. —DÉCHARGE DU 
FOURNISSEUR. 

Le refus momentané de paiement de traites protestées n'en-
traîne pas seulement l'obligation de payer les frais de 
protêt, mais aussi ceux de compte de retour. Mais ce refus 
ne peut donner lieu à d'autres dommages et intérêts. 

En 1837 et 1838 la légation de France à Athènes eut à faire 
face à de fortes dépenses pour les besoins de l'escadre fran-
çaise dans la Méditerranée, il fallut pourvoir à la solde des 
équipages et leur fournir des vivres. 

C'est à cette occasion que des marchés furent passéAavec un 
sieur Marchetti, négociant à Athènes. D'après les règles de 
comptabilité alors suivies, les dépenses des bâtimens du Roi 
étaient acquittées par des traites émises par les consuls et ti-
rées sur le Trésor public. Ces traites étaient acquittées au Tré-
sor, à présentation, sauf justification ultérieure des causes de 
la dépense ; ainsi le voulait l'intérêt du crédit des agens char-
gés de représenter la France à l'étranger; le même intérêt du 
crédit ne permettait pas non plus qu'on subordonnât l'accep-
tation des traites à la réception d'un avis d'émission ; 
enfin on tolérait alors que les signataires des traites 
n'écrivissent pas de leur main les mots : bon pour telle somme; 
on comprend, d'après le mécanisme de cette comptabilité que 
si au-dessous des ministres ou consuls signataires des traites 
il se trouvait des agens infidèles qui, par rature, surcharge 
ou falsification quelconque, voulussent enfler le montant des 
traites, cela était facile. Mais cela ne devait pas rester long-
temps

 cac
hé, car les pièces justificatives des dépenses doivent 

être dressées en triple expédition, l'une déposée à la chancel-
lerie qui taisait traite, l'autre devait être jointe à la compta-
bilité du ministre ou consul, et transmise au département de 
fa marine; la troisième était adressée directement à celui des 
ports du royaume chargé de la comptabilité du bâtiment au-
quel des fournitures avaient été faites. 

Ce mode de justification fh reconnaître que le Trésor avait 
acquitté des traites s'élevant à 55,563 francs 43 centimes en 

plus du montant des fournitures réellement faites à l'escadre 
trançaise de la Méditerranée. 

Le gouvernement fît notifier cette erreur à M. de Lagrenée 
ministre de France à Athènes; mais si les traites étaient si-
gnées par M. de Lagrenée, elles étaient toutes préparées et 
écrites antérieurement de la main d'un sieur Masson, alors 
consul-chancelier de la légation, et par lettres et documens 
adresses a M de Lagrenée, les 5, 8 et 22 août 1840, le sieur 
basson lut oblige d'avouer que c'élait lui qui avait commis 
ces détournemens; seulement il chercha à alléger le fardeau 
«es taits qu il avouait en accusant de complicité le sieur Fré-
ueric Marchetti, fournisseur de vivres, à l'aide duquel les 
traites avaient été tirées. 
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QUESTIONS DIVERSES. 

Saisie-arrêt. — Coton de Saint-Domingue. — Renouvelle-
ment. — Dénonciation. — La saisie-arrêt formée sur un an-
cien colon de Saint-Domingue, ses héritiers, reptésentans ou 
ayans-cause, est-elle valable, encore qu'elle n'ait point été 
formée sur chacun des héritiers du colon, alors décédé, si le 
partage de la succession n'a pas encore eu lieu ? (Oui.) 

La saisie-arrêt formée, en exécution de la loi de finances de 
1836, en renouvellement d'une précédente saisie-arrêt, dé-
noncée et contre-dénoncée, doit-elle aussi être dénoncée eteon-
tre-dénoncée? (Non.) 

Cette dernière solution est motivée sur ce que la loi de 
1836, qui, dans l'intérêt seul delà Caisse des consignations 
et non dans celui des parties, astreint toutes oppositions exis-
tant alors à cette caisse au renouvellement dans un certain 
délai, n'est faite que pour empêcher la péremption de la pre-
mière saisie, et ne constitue pas une nouvelle instance qui 
doive être revêtue des formalités prescrites par les articles 
563 et 564 du Code de procédure, puisque ces formalités 
avaient déjà été remplies lors de la première. 

(C. royale de Paris, l
re

 chambre ; présid. de M. le premier 
président Séguier; aud. du 10 janvier; arrêt confirmatif d'un 
jugement du Tribunal de première instance de Paris, du 11 
juin 1842.) —Pl. Mes Liouville et Frédérich. — M. Castillon-
Duperron, contre les héritiers Terrien. — Conclus, conf. de 
M. Nouguier, avocat général. 

Vente publique. — Qualité de la chose vendue. — Commis 
saires-priseurs. — Lorsque dans une vente publique faite par 
le ministère d'un commissaire-priseur, l'acheteur a été trompé 
sur la qualité des marchandises vendues, spécialement s'il i 
acheté comme sortant de la manufacture de Sèvres, des porce-
laines confectionnées dans une autre fabrique, il ne peut exer 
cer aucun recours contre le commissaire- priseur. 

Ce dernier, simple mandataire du vendeur, ne peut être res-
ponsable d'une erreur sur la qualité de la chose vendue, ni 
soumis à l'obligation de garantie imposée au vendeur par les 
articles 1641 et suivans du Code civil. 

Ainsi jugé le 10 janvier 1843 par la 2e chambre du Tribu-
nal, présidence de M.Durantin. Affaire Gansberg contre Ma 
lard, plaid. MMes Rivière et Son-Dumarest. 

Mines.— Concession. — Droits d'enregistrement. — Quelle 
que soit l'irrégularité aux yeux de l'administration d'un traité 
qui divise en plusieurs sous-concessions la concession faite par 
le gouvernement d'un périmètre houiller ; ce traité ayant son 
effet entre les parties contractantes, la vente d'une portion dé-
terminée de la concession, à savoir de la partie que couvrent 
les héritages du vendeur, constitue la vente d'un immeuble et 
npu la vente de droits dans une mine réputés mobiliers. En 
conséquence, le droit à percevoir est de 5 fr. 50 cent, pour 
cent aux termes des art. 69, 57, n° 1 de la loi du 22 frimaire 
an VII, 52 et 54 de la loi du 28 avril 1816. 

L'exploitation d'une concession houillère entreprise et 
poursuivie aux risques et fortune de plusieurs personnes 
même en l'absence de tout pacte social écrit, constitue prâ 
la force des choses ces personnes en état de société, et dès-
lors les droits de chaque membre de cette société industrielle 
ne sont plus qu'un simple intérêt dans l'entreprise, intérêt 
réputé meuble par les art. 529 du Code civil et 8 de la loi du 
21 avril 1810. 

Si, en général, les mutations de biens meubles donnent 
ouverture à un droit de 2 pour cent, le § 2 n° 6 de l'art. 69 
de la loi du 22 frimaire an VII, restreignant le droit de 50 
centimes pour cent lorsqu'il s'agit de cession d'actions de 
compagnies, sans distinguer entre les modes de transmission 
il y a lieu d'assimiler aux actions de compagnies les intérêt 
dans toutes entreprises formées pour l'exploitation de mines 
et de les faire profiter de la modération du droit. 

Mais cette modération du droit mobilier ne doit s'appliquer 
qu'aux intérêts dans une société définitivement constituée 
intérêts dont il importe de favoriser la circulation ; en consé-
quence, bien que les bases de l'association se trouvent dan 
un traité particulier antérieur à la concession et dans l'ordon 
nance de concession elle-même, les intérêts dans l'entreprise 
encore en projet n'ont pas encore pris le caractère d'actions 
industrielles, et sont passibles du droit de mutation d'objet! 
mobiliers, c'est-à-dire du droit de 2 pour cent. 

(Ainsi jugé par le Tribunal civil de Saint-Etienne, l
ie

 ch. 
audience du 14 décembre 1842, au rapport de M. Jarre, juge 
conclusions de M. Lenormant, substitut du procureur du Roi 
conformes sur les trois premières questions, contraires sur 

quatrième. — L'administration de l'enseignement et J. B. D 
ville.) 

1
— Un sieur Perrin organisa, il y a deux ans, un bu-

reau de placement qui n'était autre en réalité qu'un bu-

reau d'escroquerie. L'Agence générale de placement, tel 

était le titre de l'établissement, occupait un magnifique 

appartement, place de la Bourse, et des domestiques en 

livrée éclatante étaient chargés d'ouvrir les portes aux 

malheureux qui venaient donner leur argent en échange 

de la promesse menteuse d'une p'ace. Le sieur Bizet se 

laissa attirer à l'Agence générale de placement, par cette 

apparence de luxe et par les annonces les plus retentis-

santes. U était sans place. L'Agence générale se garda 

bien de lui en trouver une, mais elle lui offrit dans ses 

bureaux un poste de confiance. U est vrai qu'en échan-

ge il fallait déposer un cautionnement de 1500 francs. 

C'était toute la fortune de Bizet, qui dans sa crédulité 

d'honnête homme risqua tout ce qu'il possédait pour 

obtenir le poste qui lui était c ffert. U ne tarda pas à re-

connaître qu'il avait été pris pour dupe. Une plainte en 

escroquerie amena l'arrestation du sieur Perrin. 

La mère du sieur Perrin accourut alors de la ville de 

province qu'elle habite, et obtint la mise en liberté pro-

visoire de son fils, moyennant le versement, entre les 

mairis du receveur de l'enregistrement et des domaines, 

d'une somme de 6,000 francs, à titre de cautionnement. 

Bizet, qui s'était porté partie civile, consentit à se dé-

sister de sa plainte, au moyen du transport d'une somme 

de 1,500 francs sur la somme de 6,000 francs. 

Le sieur Perrin fut condamné pour escroqueries en 

deux années d'emprisonnement. 

Le sieur Housquain, second mari de la dame Perrin 

mère, demandait aujourd'hui contre le Trésor la nullité 

du dépôt des 6,000 francs à titre de cautionnement, et 

contre le sieur Bizet la nullité du transport qui lui a été 
consenti. 

M" Capin, avocat du sieur Housquin, invoque le dé-

faut d'autorisation de la femme mariée sous le régime 

de .la communauté. La dame Housquin a abusé du man-

dat de son mari, qui consistait à toucher chez un ban-

quier de Paris, où il a un crédit ouvert, des sommes 

destinées à l'achat et au paiement de marchandises. 

Elle a détourné une somme de 6,000 francs pour obtenir 

la mise en liberté de son fils moyennant caution. M
e
 Ca-

pin soutient que le receveur de l'enregistrement et des 

domaines devait s'enquérir de l'origine des deniers. Dans 

l'espèce, la mère du sieur Perrin a pris le nom de son 

premier mari; elle s'estdite veuve et non remariée, libre 

par conséquent de disposer de sa fortune, tandis qu'en 

réalité elle était commune en biens et qu'elle devait jus-

tifier de l'autorisation expresse de son mari. 

Le Tribunal, après avoir entendu M
e
 Ferdinand Bar-

rot pour le directeur des domaines, et M
e
 Melzinger pour 

le sieur Bizet, a jugé que dans le cas d'une mise en li-

berté provisoire, lorsque le cautionnement est versé en 

espèces, le receveur d'enregistrement et des domaines 

n'est pas tenu de faire sur la qualité du déposant et sur 

ses droits à la propriété des deniers des vérifications qui 

répugnent à la nature urgente d'une demande de mise 
en liberté provisoire. 

Le Tribunal a jugé en outre qu'il résultait des faits et 

circonstances de la cause que le sieur Housquain avait 

suffisamment autorisé sa femme, et il l'a débouté de sa 

double demande en nullité de dépôt et en nullité de 
transport. * 

— Nous avons rendu compte des débats élevés devant 

les tribunaux belges par la famille de M. le prince de 

Broglie, ancien évêque de Gand, pour obtenir réparation 

de la condamnation infamante prononcée en 1818 contre 

le prince de Broglie par la Cour d'assises de la Flandre 

orientale. Le gouvernement avait d'abord soulevé une 

incompétence qui, combattue par M
e
 Jouhaud, avocat de 

la famille de Broglie, fut successivement rejetée par le 
Tribunal et la Cour d'appel de Gand. 

La Cour de cassation de Bruxelles vient de rejeter le 

pourvoi formé par l'Etat contre cet arrêt. Nous repro-

duirons demain le texte de cette décision que l'abon-

dancedes matières ne nous permet pas de publier aujour-
d'hui. 

— Nous avons parlé, dans nos numéros des 22 sep-

tembre et 6 octobre dernier, d'une affaire entre un sieur 

Leclerc, ouvrier menuisier, et M. le comte d'Hédouville. 

Leclerc avait été renversé le 18 juillet précédent par un 

cabriolet bourgeois dans la rue Saint Honoré, et blessé 

au poignet droit. Relevé par le propriétaire du cabriolet, 

qui lui fit donner les premiers soins, il fut ensuite traité 

chez lui par M. le docteur Vernois, qui se dit envoyé par 

l'auteur de l'accident, mais qui refusa de faire connaître 

celui qui l'envoyait. Leclerc, persuadé, a raison de di-

verses circonstances, que M. le comte d'Hédouville était 

l'auteur de l'accident, l'assigna en paiement de domma-

ges-intérêts. Mais la comparution de M. le comte d'Hé-

douville et de M. Vernois à l'audience des vacations 

donna la preuve que M. le comté d'Hédouville était 

en Belgique lorsqu'arriva le malheur dont le sieur Le-

clerc avait été victime, et qu'il y était par conséquent 
étranger. 

Enfin M. Versois, qui jusqu'alors avait gardé le silen-

ce, déclara à la même audiencequele propriétaire du ca-

briolet et l'auteur de l'accident était M. de Sautty. Le Tri-

bunal, en conséquence, dut déclarer Leclerc mal fondé 

en sa demande contre M. d'Hédouville, et le condamner 

aux dépens. Leclerc forma alors une nouvelle demande 

contre M. de Sautty, par suite de laquelle l'affaire se 

présentait aujourd'hui devant la 2
e
 chambre du Tribu-

nal, sous la présidence de M. Durantin. Leclerc deman-

de 3,000 francs de dommages-intérêts, et, de plus, le 

remboursement de 347 francs pour les soins à lui don-

nés par le docteur Lenfant, et enfin la restitution des 

frais faits contre le comte d'Hédouville. Me Cauthion 

son avocat, soutient que l'accident est arrivé par suite 

de l'imprudence de M. de Sautty; que la blessure est 

grave ; qu'il *A encore aujourd'hui pour son client in-

capacité detrAail,et qu'on ne peut savoir à quelle épo 

que arrivera sàguérison complète. Quant aux frais du 

procès d'Hédouville, il prétend que ce procès a été mo-

tivé par l'obstination de M. de Sautty à cacher son nom. 

M" Scribe, pour M. de S»utty, a soutenu que l'accident 

n'avait rien de grave , que les premiers soins que M. de 

Sautty avait fait donner à Leclerc avaient suffi pour ame 

ner sa guénson. Subsidiairement, il offrait une somme 

de 60O francs pour réparation du préjudice, et 200 fr. 

pour les soins à lui donnés par M. Lenfant. Quant aux 

frais faits contre M. le comte d'Hédouville, il soutient 

qu'il y a eu faute de Leclerc, qui avait des élémens suf-

fisans pour atteindre M. de Sautty, qui, croyant l'affaire 

terminée, était parti pour l'Afrique dans l'ignorance 

complète du procès fait à M. le comte d'Hédouville. 

Le Tribunal, avant faire droit, a ordonné que le blessé 

serait visité par M. le docteur B andin, et, a remis à quin-
zaine pour prononcer jugement au fond. 

— Il est peu de sessions où des abus de confiance 

commis par des porteuses de pain n'occupent le jury, et 

souvent nous avons rendu compte de semblables affaires. 

C'est encore pour des détournemens de ce genre que la 

fille Mineret vient s'asseoir sur le banc des assises. Elle 

était depuis un an au service du sieur Martin, boulan-

ger rue Saint-Lazare, 44, lorsque les plaintes d'une prati-

que^ sieur Lamoureux, mirent sur la voie des détourne-

mens nombreux commis par cette fille à leur préjudice. 

Elle avait remis au sieur Lamoureux une note de 20 

francs 90 centimes, sur laquelle celui-ci paya 15 francs. 

La semaine suivante cette fille rapporta une nouvelle 

note en tête de laquelle figurait, comme d'anciens comp-

tes, une somme de 9 francs 90 centimes, au lieu de 5 

francs 90 centimes que redevait le sieur Lamoureux. Ce-

lui-ci fit des observations à la fille Mineret, qui promit 

de faire rectifier l'erreur, et qui la reproduisit cependant 

dans une troisième note. Le sieur Lamoureux se rendit 

chez le sieur Martin, y fit ses réclamations, et demanda 

à être confronté avec la fille Mineret, et cette fille sou-

tint, en levant la main, qu'elle n'avait reçu que 11 francs 

et non pas 15. Elle prétendit en avoir parlé au portier 

du sieur Lamoureux ; le portier déclara que cela n'é-

tait pas vrai. Il étaitjévident que la fille Mineret mentait 
effrontément. 

On examina de plus près ses actes antérieurs, et de 

nombreux détournemens furent découverts. Elle avait 

gardé le prix par elle touché d'une dame Finet, en di-

sant que cette dame ne payait pas, tandis qu'elle payait 

exactement; elle prétendait qu'une autre dame ne payait 

pas parce qu'elle était à la campagne, et cette dame ne 

s'était pas absentée. D'autres circonstances étaient en-

core relevées à la charge de l'accusée. Elle s'est bornée 

dans l'instruction comme aux débats, à nier purement 

et simplement tous les faits qu'on lui reprochait. 

A l'audience d'aujourd'hui, la déposition de M. Mar-

tin a été tellement précise, que les dénégations obstinées 

de la fille Mineret aggravaient encore son crime. Aussi, 

après le réquisitoire de M. l'avocat-général Glandaz, et 

malgré les efforts de M
e
 Peyrusse, avocat, la fille Mine-; 

ret a été condamnée à deux années d'emprisonnement. 

— Les aventures de Picaudel, racontées par lui-

même, auraient sans doute plus d'un chapitre ; nous ne 

pouvons en donner qu'un seul à nos lecteurs, c'est celui 

qu'il vient de raconter lui-même à l'audience de la 

sixième chambre. Picaudel est prévenu de vagabondage; 

la prévention lui reproche de n'avoir ni profession, ni 

moyens d'existence. Picaudel est un pauvre diable de 

19 à 20 ans, de la plus béate figure, de l'air le plus naif 

qu'on puisse voir. 

» Jamais, dit-il. Messieurs les juges, vous n'aurez ren-

contré dans vos bureaux un homme plus infortuné que 

moi. J'ai, ou plutôt j'avais un père, qui m'a renié ; il me 

restait une mère qui me battait à la longue journée. 

Je me sauve chez un oncle qui veut me dresser à 

la cuisine, le bourgeois de mon oncle mange son 

fonds, la boutique- est enfoncée , la lèche-frite est 

renversée, mon oncle en fait une maladie de tête qui 

le force a aller prendre ses invalides à Charenton. 

Je me livre au blanc de céruse, état impropre à la 

santé, à l'aide duquel un homme laborieux peut 

gagner 3 francs par jour et vivre 18 mois, après 

quoi on meurt empoisonné. Je mordais à l'oxide de 

plomb, quand on me renvoie pour incapacité, et sous 

prétexte que je faisais le muscadin à l'ouvrage, et que je 

me lavais trop souvent les mains. 

>> Je m'engage dans les balayeurs. Six semaines, deux 

mois se passent sans une goutte de pluie. Je veux grat-

ter les ruisseaux, M. le préfet de police rend une ordon-

nance qui défend les ravageurs (nom donné à ceux qui 

fouillent les ruisseaux pour y trouver des parcelles de 

métal). Je rencontre enfin un saltimbanque qui me mène 

de foire en foire, et qui ne me nourrissait que de filasse 

et de coups de pied à l'endroit obligé. Enfin, de déses-

poir; je m'assieds à Saint-Denis en me promettant de me 

laisser mourir de faim, car j'ai l'âme trop fière pour men-

dier; un gendarme, brave et digne homme du reste, 

prend pitié de moi, me fait souper comme homme cha-

ritable qu'il était, et me mène en prison comme obser-

vateur de la loi qui défend (article 271 du Code, j'ai bien 

retenu le numéro) d'avoir faim et de n'avoir pas de quoi 

manger, d'avoir besoin de repos et de n'avoir pas de 
quoi reposer sa pauvre tête. 

» Et pourtant j'ai de bons bras, du cœur au ventre, et 

l'envie de bien faire. Mais me voici perdu, car une fois 

condamné je ne trouverai d'ouvrage nulle part. 

M. le président : Et si nous vous mettions en liberté, 
que feriez-vous ? 

Picaudel : Il fait un temps superbe da balayeur, etavec 

75 centimes par jour, et de la résignation aux pommes 

de terre, un homme de cœur brave les coups du sort, et 
attend un meilleur avenir.. 

M. leprésident: Le Tribunal va vous donner une lettre 

avec laquelle vous aurez un asile pour huit jours et un 

léger secours. Songez bien à utiliser ce temps pour trou-

ver de l'ouvrage, et ne reparaissez jamais devant nous. 

Picaudel acquitté rend mille actions de grâces au Tri-

bunal, et tandis qu'il gravit gaîment les marches de la 

Sourricière, on l'enténd qui fredonne entre ses dents : 

Pour le fils de la gloire 
Il peut naître encor de beaux jours. 

— Il en est de la police correctionnelle comme de tou-

tes les institutions répressives; elle châtie souvent,et cor-

rige peu. Le fait suivant est une preuve nouvelle à l'appui 

de cette triste vérité. 

André Lacelle, contre-maîlre charpentier, sans ouvra-

ge, sortait de la 6' chambre où, placé commodément près 

du poêle, il avait passé quelques douces heures à enten-

dre condamner des voleurs, des vagabonds, des escrocs, 

des mendians, etc. Il traversait la salle des Pas-Perdus, 

souriant encore à part lui de quelques scènes dont le côté 

burlesque l'avait sans doute frappé, lorsqu'il fut accosté 

par une jeune femme qu'il avait remarquée dans l'audi-

toire. C'était Angélique Parquet, veuve Marcelot. 

» Il faut convenir, lui dit-elle en l'abordant, qu'il y a à 

Paris des individus fièrement malins? 

» Et joliment amusans aussi, répondit André Lacelle. 

» C'est dommage, reprit Angélique, que des particu-

liers d'esprit comme ça se laissent pincer pour des ba-

gatelles. Foi d'honnête femme, il ne devrait y avoir d'ar-

rêtés que les imbéciles, que les maladroits. D'abord je 

ne suis pas du côté de ceux là, moi. 

» Ni moi non plus, répliqua Lacelle, et à preuve, que 

si vous voulez accepter une petite collation d'amitié, 

vous me ferez honneur et plaisir. 

Tous deux entrèrent chez le marchand de vins dont 

le cabaret fait face au porche sur la rue de la Barillerie. 

Que se passa-t-ii durant leur longue station ? C'est ce 

qu'il est seulement permis de deviner; mais toujours 

est-il qu'en sortant ils se trouvaient les meilleurs amis 

du monde, et qu'Angélique accompagna Lacelle à EOn 
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domicile, rue Saint-Merry, 38, où, de ce jour, elle de- i 

meura avec lui. I 

La lune de miel fut désastreuse pour le contrê-maître 

charpentier; en quelques jours toutes ses économies dis-

parurent; Lacelle devint triste, mais Angélique parvint j 
facilement à le consoler. « Reprends courage, lui dit- i 

elle, je vais te donner une procuration pour recevoir en j 
mon nom 30,000 francs provenant d'une succession 

claire et liquide comme de l'eau de roche. . 

.. Tu as 30,000 francs ! exclama Lacelle. 

» J'ai pour plus de 30,000 francs d'esprit, et je veux 

tout partager avec toi. Mets ta montre en gage pour les 

frais de l'acte, et laisse-moi faire. » 

Le lendemain, Angélique remit entre les mains du 

contre-maître une magnifique procuration qu'elle avait 

fait faire et enregistrer. Elle lui indiqua en même temps 

les moyens d'en tirer parti. A l'aide de cette pièce, La-

celle devait emprunter le plus d'argent qu'il pourrait, 

en promettant de le rendre avec de gros intérêts lors de 

la liquidation. Les dupes furent nombreuses; il se trouva 

de pauvres diables qui vendirent jusqu'à leurs nipes j 
pour ne pas manquer une si belle affaire, et les deux as-

sociés continuèrent à mener joyeuse vie. 

Les prêteurs venaient-ils à se lasser d'attendre, et foi- I 
saient-ils mine de montrer les dents, Angélique et La- , 

celle leur proposaient de les conduire chez le notaire ou : 

l'avoué qu'ils disaient êire chargés de l'affaire. — Atten- ! 

dez-nous un instant, disaient ils en arrivant dans l'esca- j 
lier de l'étude, les fonds doivent être tout prêts ; nous 

vous payerons en sortant. Mais toujours il se présentait . 

quelque obstacle. Les actes n'étaient pas tout à fait en { 

règle, il y avait encore une formalité à remplir. Au reste, 

le retard ne devait être que d'une huitaine tout au plus. I bien foire connaître ̂ ^^'f^^A^ 

En fin de compte cependant plusieurs des dupes per- I rait, soit à lm-meme, soit a M. Delvigne, marchand de 
1
 thé, rue du Faubourg- Saint Honoré, 51. dirent patience,' et se mirent aux trousses d'Angélique 

et de Lacelle, qui avaient déguerpi de leur logement. 

H er le contre-maître charpentier fut rencontré par deux 

d'entre eux sur le quai de la Mégisserie, et force lui fut 

de venir devant le commissaire de police, M. Groufier, 

qui l'envoya au dépôt de la Préfectuie. La femme Mar-

cellot a été arrêtée ce matin seulement. 

Au nombre des victimes de celte singulière escroque-

rie figurent de pauvres ouvriers qui malheureusement 

ne peuvent même espérer de recouvrer leur argent ac-

quis au prix du travail et des plus dures privations. 

C'est ainsi qu'un nommé Grellier, rue des Barres, n° 7, 

se trouve dépouillé d'une somme de 210 francs ; qu'un 

commissionnaire, rue Ste-Croix-de !a-Bretounerie, 11, 

Louis Bal, et un maçon de Charenton-le-Pont, François 

Bulot, ont remis aux deux fripons tout le montant de 

leurs économies. 

Dans quelques jours, selon toute probabilité, ce petit 

drame se dénouera à l'audience de police correction-

nelle où il a pris origine ; seulement les acteurs auront 

changé de place et de rôle. 

— Dans la nuit du 21 décembre dernier, trois enfans 

(deux filles et un garçon), nommés Sara, John et Emma, 

âgés 7, 5 et 3 et lv2, ont été enlevés secrètement par 

deux individus, les sieur et dame Hodgson, de la maison 

de M. Abel, propriétaire, rue du Colysée, 10. Depuis ce 

temps, ces individus, dans le but de soustraire ces en-

fans à leur père, se sont tenus cachés avec eux. 

M. Abel supplie toute personne qui découvrirait leur 

retraite ou pourrait mettre sur leurs traces, de vouloir 

Les sieur et dame Hodgson, qui auraient commis ce. 

rapt, sont Anglais ; ils sont arrivés à Paris depuis le 29 

novembre seulement. Ils ne parlent pas français, et ont 

voyagé sous le nom de West. 

— Aujourd'hui mercredi, 11, on donnera à 1 Opéra la 52* 
représentation de la Muette de Portici. MM. Massol, Poulner, 
limes Dorus-Gras et Maria rempliront les principaux rôles. 
Mme Bellon dansera au troisième acte une cachucha nouvelle. 

— A l'Opéra-Comique, aujourd'hui mercredi, le Roi d'Ive-

int et la jeunesse de Charles- Quint. 
Dimanche, prochain, après le spectacle, o° bal pare, masque 

et
 travesti, où tout Paris se donne rendez-vous d'avance. 

— Ce soir à l'Odéon, la neuvième représentation de la 

Main droite et la Main gauche. C 'est dire que la salle sera 
comble que Bocage et Mme Dorval seront admirables, et le 

public transporté. Cela se passe ainsi à chaque représentation 

de ce ravissant ouvrage. 

liiïirairie. — Beaïsx-Ai-tS. — Siusiqsne. 

La vente extraordinaire de livres annoncée chez M. MARESCQ, 

rue Git-le-Cœur, 11, est une bonne fortune pour les biblio-

philes. Tous les ouvrages désignés dans l'extrait du catalogue 
de ce libraire non seulement sont d'un excellent choix, quant 

aux auteurs, aux éditeurs et aux imprimeurs, mais se trou-
vent tarifés si bas qu'on a peine à croire a un rabais aussi 
considérable sur les prix courans de _la librairie. Ce nesl^ pas, 

au 
Marescq 
livres, les amateurs, en ay 

avec lui, peuvent, sans débourser d'argent, compléter leurs 
collections et faire des échanges à leur convenance. 

Commerce — BnduBtriv» 

ECLAIRAGE. — 

maison spéciale 
Au moment des soirées, nous signalons la 

NASCY , rue Bourbon-Villeneuve, iO, dont l
e 

succès a pleinement justilié ce que nous avons dit de l'excel-
lence de ses lampes CARCEL à becs de rechange.—Grand choix 
de lampes riches de salons, salles à manger ; nouvel éclairage 
de billard sans ombre; petites lampes de travail pour da-
mes, etc. 

G0,000 CACHETS TAYÉS A 1 FR. 50 CENT. 

Un succès complet peut être prédit aux Cachets-Pavés de 
Brasseux jeune, graveur breveté, passage des Panoramas, g 
près le boulevard. Le monde fashionable se plaît à aller visi-
ter ses ateliers : chacun voudra se procurer de ces cachets si 
artistement gravés. 

Avie «ïîver». 

— La maison Dalifol, rue des Lions-Saint-Paul, S, à Paris 
connue depuis 18 ans, continue cette année d'assurer contre' 
les chances du recrutement pour les départemens de la Seine 
et Seine et-Oise; elle rappelle aux familles que jamais un seul 
de ses assurés n'a été obligé de se déplacer, même dans les 
momens les plus critiques; qu'elle fait un dépôt de fond, au 
choix des assurés, et n'exige de paiement qu'après entière li-
bération. 

— Dix années d'expérience et de succès out démontré d'une 
manière si concluante l'efficacité de la POMMADE DU LION de M. 
Frarçois, pour conserver ou faire croître en peu de temps les 
cheveux, moustaches et favoris, que l'ignoran e et la mau-
vaise foi pourraient seules désormais révoquer en doute l'ac-

sumlus le seul avantage que présente cette vente, car M. ' tion puissante de celte préparation sur le système capillaire, 
-esca achetant au comptant les bibliothèques et parties de Le SEUL DÉPÔT est toujours rue et Terrasse Vivienne, 2. Un 
•es les amateurs en avant soin de s'entendre préalablement pot, 4 fr. — Trois pois, 11 fr. — Six pots, 20 fr. 

LA FRANCE LITTERAIRE, BIBLIOTHEQUE | 
CONTEMPORAINE des sciences , des arts et de la 
littérature, publiée sous la direction de M.Charles Malo, 
avec la collaboration de plus de quatre cents écrivains 
choisis parmi l'élite de nos savans, de nos historiens, de 
nos littérateurs. 36 vol. in-8°, couvertures imprimées, 
200 fr. et net

 96
 f 

HISTOIRE UNIVERSELLE DES VOYAGES 
par mer et par terre dans les cinq parties du monde , 
contenant la description des mœurs, ceutumes, gouver-

nement, culte, sciences et arts, etc., revues et traduites 
par M. Albert Montémont, 46 vol, in-8° ornés de 6 caries 
et 46 portraits coloriés. Prix : 115 fr. 

Chaque voyage séparé se vend 2 fr. 50 c. le vol. 

COMMENTAIRE SUR LA SAISIE IMMOBILIE-
RE , par M. Jacob , avocat à la cour royale de Paris. 2 
vol. in-8

9
. Prix : 15 f

r 

CORRESPONDANCE LITTÉRAIRE , PHILO-
SOPHIQUE ET CRITIQUE de Grimm et de Diderot, 
de d'Alembert, de Voltaire, etc. 16 vol. in-8», beau pa-
pier. Paris, Furne. Prix : 96 fr. et net 30 fr 

DISCOURS DE PITT ET FOX, prononcés au par-
lement d Angleterre. 12 vol. in-8°, brochés. Prix : 72 f. 
et net ,

 1& fr 

ENEIDE DE VIRGILE , traduite en français, par 
Barthélémy, i vol. in-8», brochés, 24 fr. et net 9 fr 

ESSAIS DE MONTAIGNE, édition Lefèvre. 2 vol 
in-8°, 14 fr. et net

 6
 f

P 

FABLES DE LA FONTAINE , édition illustrée 
par J. David, Victor Adam, T. Johannot, F. Grenier et 
Schaale , avec les notes de Walkenaer. Paris , Armand 

"EXTRAIT M! CATALOGUE DE LIBRAIRIE DE MARESCQ, 
Le même, demi-rel. raaroq., trsno.lie dorée. Prix: 24 fr, 

FASTES UNIVERSELS, TABLEAU HISTORI-

QUE, CHRONOLOGIQUE, etc., par Burret de Long-
champs. 1 vol. grand oblong , papier vélin , cartonné. 
Prix ; 150 fr. et net . ' 30 fr. 

LES GALANTERIES DU MARÉCHAL DE BAS-
SOMPISRRE, sous trois rois, par Loltin de Laval. 4 
vol. in-8», brochés. Prix : 24 fr. et net 6 fr. 

LE GIPST , roman de James , trac!, de l'anglais. 2 
vol. in-8». Prix : 15 fr. et net 8 fr. 

HISTOIRE DES FRANÇAIS, par Simonde de Sis-
raondi. 30 vol. in-8 9 . Prix : 240 fr. et net 210 fr. 

HISTOIRE D'ANGLETERRE, par Olivier Golds-
mith , continuée jusqu'en 1815, par Charles Coote , et 
jusqu'à nos jours , par le traducteur Mme Alexandrine 
Aragon, avec notes de MM. Thierry, de Barante, de Nor-
vins et Thiers. 4 vol. in-8», ornés de 20 gravures, et car-
tes, au lieu de 50 fr., net 25 fr. 

Le même, demi-reliure maroquiD, 35 fr. 

HISTOIRE D'HÉLOISE ET D'ABEILARD, par 
M. et Mme Gtiizot, avec les illustrations par Giroux. Paris, 
Houdaille, 1841 ,2 vol. grand-in-8° , figures sur papier 
de Chine, texte latin en regard. Prix: 36 fr., et net 15 f. 

HISTOIRE DES ROIS ET DUCS DE BRETA-

GNE, par M. Ronjoux. 4 vol. in- 8°, couv. imp. Prix : 
28 fr., et net 12 fr. 

LES JEUNES VOYAGEURS EN EUROPE , ou-
vrage orné de 16 cartes géographiques etgravures.5 vol. 
in-18, couvertures imprimées. Paris, Thirion, 15 fr., et 
net , 5 fr. 

MEMOIRES, CORRESPONDANCE ETMANUS-

ros vol. in-8. Prix : 36 fr. et net 15 fr 
Les tomes 4, 5 et 6 se vendent séparément 3 fr. le vo-

lume. 
MÉMOIRES HISTORIQUES ET ANECDOTI-

QUES DES REINES ET REGENTES, par Dreux du 

Radier. 6vol. ia-8», ornés de portraits, brochés. Prix: 36 

fr. et net .
 14 fr

-
MEMOIRES DUMUSEUM D'HISTOIRE NATU-

RELLE, par les professeurs de cet établissement. 20 vo-

lumes in-4», ornes degravures. Prix : 600fr. et net 120 fr. 
MÉMORIAL DE SAINTE-HELENE, par Las-

Cases. 8 vol. in 12. Prix : 24 fr. et net 12 fr. 
ORLANDO FURIOSO E LE SATIRE, di Lotlevico 

Ariosto COH note didiversi per diligenza et studio di An -

tonio Buttura. 4 vol. in-8
0

. Parigi, Lefèbvre. Prix : 28 f. 

et net
 12 !

„
r

-
Le même, 4 vol. in-8», grand papier. 16 tr 
ŒUVRES COMPLETES DE PLUTARQUE, Ira 

duites par Ricard. 30 forts vol. in-12. Prix : 90 fr. et 
net 32 fr 

Séparément, VIES DES HOMMES ILLUSTRES, 
par le même. 13 forts vol. in-12. Prix: 39 fr. et aet 13 fr. 

ŒUVRES COMPLETES DE VOLTAIRE, avec 
les notes de Beuchot, édition de Lefèbvre. 10 vol.broehés 

Prix : 115 fr.
 115

 J* 

Les mêmes, 10 vol. in-8°, cavalier vélin, 180 fr. 
Les mêmes, 70 vol. in-8». jésus vélin, 3Q0 fr. 
ŒUVRES COMPLETES DE BERNARDIN DE 

SASNT-PIERRE. 12 vol. iu 8°, lig. Prix : 32 fr. 
ŒUVRES DE BOURDALOUE, par Rigaud. 15 

forts vol. in-12. Prix : 45 fr. et net 20 fr. 
ŒUVRES DE MOLIERE. 8 vol. in-18, 11g., 8 fr. 

Ma II» 

et net 8 fr. 
ŒUVRES DE PICARD. 10 vol. in 8», imprimés par 

Didoi, beau papier, portrait. Prix : 70 fr. cl net 30 fr. 
LE PORFAIT NOTAIRE , par Massé. 3 vol. in 4». 

Prix: 36 fr. et net , 0 fr. 
RÉPERTOIRE DE LA LITTERATURE AN-

CIENNE ET MODERNE, par tous les hommes de let-
tres qui ont écrit sur celte matière. 31 val. in 8°, y com-

pris la table. Prix : 186 fr. et net , 50 fr. 
PREMIER ET SECOND VOYAGE DE LE VAIL-

LANT dans l'intérieur de l'Afrique. 5 vol. in-8». Prix : 
30 fr. et net 

A vendre à l'amiable, une ritoriflËTÉ si-

tuée près la ville de Rugles, département de 

l'Eure, dans un endroit sain et agréable, et 
consistant en : 

1» Une BELLE MAISON, nouvellement con-

struite, distribuée au rez-de-chaussée en cui-

sine, offices, vestibule, salle à manger, salon, 

chambres à coucher ; au premier élage en 

trois chambres à feu avec cabinets et trois 

autres chambres ; beau grenier au-dessus 

dont il serait facile de faire des mansardes. 

Avant-cour, basse-cour, plantées d'arbres 

fruitiers, d'arbres verts et autres arbres d'a-

grément, contenant 1 hectare 11 ares 60ctn-

tiares. Dans cette basse-cour plusieurs bâli-

mens neufs à usage d'écuries, remises, gran-

ge, four à pain, bûcher, cave basse, fruiterie, 

etc., etc. 

2" Et deux hectares et demi ou environ de 

TERRE LABOURABLE de bonne qualité, en-

12 fr. ; semencée en luzerne. 

Le second voyage, 3 vol. in 8», se vend séparément 7 fr ! ™™£ 

50 c. L Allas se vend aussi séparément fr. 50 ; arrondissement d'Evreux (Eure). 

VOYAGE D'UN CHASSEUR EN AFRIQUE ou | (Les lettres non affranchies seront refu-
REVUE GENERALE DES CHASSES ET DES 

PECHES de ce pays, illustré de 40 gravures, par M. 
Victor Adam. 1 vol. grand in 8°, cartonné. Paris, 1843. 

Prix : 18 fr. 
Le même, demi-rel. maroq. chagrin. 21 fr. 
MUSÉE DU CHASSEUR , ou collection de toutes 

les espèces de gibier de poils ou de plumes, qu'on chasse 
au fusil, avec la description de leurs caraclères, de leurs 
mœurs, etc., et lithographies d'après nature, par Victor 
Adam. 2 vol. graiid-8° , ornés de 72 gravures eoloriées 

avec le plus grand soin, cartonnés en moiré. Prix 42 fr. 
et net. 30 fr. 

REVUS DE PARIS . depuis son origine jusqu'en 

1842, dont 90 vol. demi-rel., veau à nerfs, et le reste en 

livraisons. Exemplaire très bien conservé. Prix : 1,500 fr. 

et net. , 500 fr. 
EXPRESSEMENT AU COMPTANT. 

Aubrée. 2 vol. grand in-8«. Prix :
 18 fr

.|
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u-l* très avantageux, fait les ventes publiques1 et se elaasrge «le toute expéditions eu livres. (ECRIRE FRANCO.) 

sées.) 

|FHA»H: EUEV. DU SOI, R- LAFFIITE, ■ 

S «.Cette Eau dentifrice blanchit les dehtsj 
{prévient la carie, fortifie les gencives, en a 
jjiéve l'odeur du cigare, el communique» 
la l'haleine un parfum agréable, Prix 3 fr a 

Vente publique «l'ACTIONS. 

Le directeur de la société anonyme des Paquebots à vapeur entre le Ha-
vre et Londres prévient le public que le samedi 14 janvier, à deux heures anr», 

midi lieu et heure de la Bourse, et par le ministère de M 1 Lemaczon a?ent 
de change, il sera procédé à la vente publique et aux enchères
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1622, 1623, 1653, 1654 1655, 1656 1657 658 1659 1663 firu \ÎÀ' fififi' 
1667, 1668, 1669 1670 1671 1672 1673 1674, 1675 676 677* 678' 679' 
1680. IfiSI ifi«9 1RQ7 jftda inaa' i .«n' .<JÎ', >.i,„i.J > .' b/.?> }?''>

 lb/_8 > l" 1 ?, 

3240j nul SE,' ittg 82*64.' 3265,' 26 ,' m 'I^' 6 ' Eli' lfl\' ï£l' 
3273, 3274, 3275, 3276, 3277, 3278, 3280, 3282 3283 f

2
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3288,3289,3290, 3291,3292, 3304, 3314,' 3315, 3327, 3328 3329 3330 3345* 
3346, 3347, 3357, 3365, 3424, 3442, 3443,' 3482,' 3512! 3513'. 35»'. 3527", 3528,' 

Adjudications en jassiàce. 

3529, 3533, 3534, 3535. 3536, 3537, 3538, 3539, 3540, 3541, 3542, 3543, 3574, 
3575, 3578, 3591, 3592, 3593, 3594, 3595, 3596, 3597, 359S, 3599, 3600, 4509, 
4523, 4524, 4563,4564,4573,4574 , 4575, 4570, 4577, 4578, 4579 , 4580,4581, 
4582, 4583, 4593 4595, 4596, 4600, 4613, 4614, 4615, 4616, 4617, 4618, 4619, 
4620,4629, 4630,4638, 4639, 5645,4658,5056, 511-4, 5115, 5116,5117, 5121, 
5122, 5138, 5139, 5181, 5182, 5183, 5218, 5504, 5526, 5555, 5556,5557, 5558, 
5559, 5561, 5562, 5563, 5564, 5565,5566, 5567 , 5568, 5569, 5570, 5572, 5573, 
5593, 5594, 5638, 566l, 5662, 5663, 5664, 5665, 5666, 5667, 5608, 5669, 6670, 
5671, 5672, 5739,5740, 5774, 5775, 5776, 5777, 5778, 5779, 5787, 5875, 5876, 
5877, 5878,5879, 5880, 5881, 5382, 5883, 5884, 5901, 5902, 5903,5904,5905, 
5906, 5907, 5908, 5917, 5918, 5919, 5920, 5923, 5924, 5925, 5927, 5928, 6929, 
5930, 5971, 5972, 5973, 5974, 5975. 

Cette vente aura lieu en exécution de l'article 10 des statuts de la Société, ap-
prouvés par ordonnance royale du 21 mai 1837, et faute par les propriétaires 
desdites Actions d'avoir satisfait à l'appel de fonds autorisé par délibération du 
conseil d'administration en date du 26 février 1843. 

Les clauses et conditions seront annoncées lors de la vente ; il pourra en 
être pris communication dans les bureaux de la direcion à partir du 4 janvier. 

Havre, lè 4 janvier 1842. 

CH. GUIULOU , directeur. 

P. GUELAUD 
A Paris. SAVON GUELAUD. 

Rue 

de la Grande-

Truanderie , 6. 

Ce savon, auquel l'inventeur a donné son nom pour éviter les contrefaçons, possède seul 

la propriété de rendre la peau SOUPLE et UNIE, tandis qne tous les autres savons la dur-

cissent et la dessèchent. L'expérience constate ces avantages. 

10, passage des Pscoramas, galerie Montmartre, 10. 

'X-30NNES NATURELLES, 
SEUL DÉPÔT CHEZ 

fermier des sourees et enfre-

DE TOUTES LES EAUX MINÉRALES D'EUROPE. 

Les EAUX-BONNES sout spécialement tffic;ces contre les rh>;mes, les 
maux de gorge, les extinctions de voix, les maladies de poitrine, les scrofules, les 
Eft'eclions de la peau, les rhumatismts, etc. 

La contrefaçon s'étant introduite dans la vente decfs eaux, le fermier ne ga-
rantit que les bouteilles capsuices.et revêtues d'une étiquette ai ec la signature 
CASADS. 

I»A§TISJIIES faites avec les principes extraits de l'EAU-BOBUaïE 

Avis divers. 

SOCIÉTÉ DES VOITURES DU CHEMIN DE 

1ER DE VERSAILLES (Rive gauche). 

Les gérans préviennent MM- les action-

naires qu'aux termes de l'article 'il des sta-

tuts, l'assemblée générale annuelle aura lieu 

le samedi 21 janvier, à trois heures précises, 

rue Richelieu , 100. Pour faire partie de 

celle assemblée, il faut être propriétaire de 

dix actions au moins, et MM. les actionnaires 

sont invités à déposer jusqu'au 30 janvier 

au plus tard, de midi a quatre heures, rue 

l-'o!ie-Méricourt, 10, leurs actions, dont il se-

ra délivré un récépissé devant servir de carte 

d'admission, ou à les apporter à l'assemblée. 

COMPAGNIE DES RATEAUX (CAVÉ). 

•L 'assemblée générale annuelle de MAI. les 

actionnaires aura lieu le 15 janvier 1343, à 

midi précis, au bazar lionne-Nouvelle. 

DES BAS ÉLASTIQUES LEPERDRIEL , 

i*o«r Vs*K'iees, 
l'on peut espérer une guérison durable, car 

les VAISSEAUX VARIQUEUX étant compri-

més méthodiquement, sans gêner la circula-

lion et sans faliguer le malade, se dégorgent 

peu à peu et reviennent à leur état naturel. 

Pharmacie Leperdriel, faub. Montmartre, 

78. (Altrauchir.) 

MAUX B3S DENTS. 

EAU Eï POUDRE DE JACKSON 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dents 

et préserver de la tarie, 3 fr. — Poudre den-

tifrice, 2 fr. — Rue J. J.- Rousseau, 21. 

I.Uiritsrie. 

TRAITE COMPLET 

ITHMËT D'Ans Ë 

THÉORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des Ncgocïans et des Agens 
d'alFaires. 

Par Fréd. WAKTZEI , ancien négociant, 
professeur à l'Ecole spéciale de commer-
ce, et Joseph GARNIE », ancien profes-
seur et inspecteur des études à la même 
école, directeur de l'Ecole de commerce 
et d'industrie à Paris. 

PRIX : C FR. 50 CENT. 

Et franco par la pôslo : 7 fr. 50 c. 

Chez B. Dusillion, rue Laffitle, 40, à 
Paris. 

Elude de M' MARCHAND , avoué 4 

Paris, rue Tiquelonne, 14. 

Adjudication sur publications judiciaires, 

le mercredi 25 janvier 1843, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, au 

Palais de Justice à Paris, 

D'UNE 

GRANDE MAISON 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 

du Grand-Prieuré, 11, quartier du Temple. 

Mise à prix, 50,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° AM
e
 Marchand, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Tiquetonne, 14 • 

2" A M. Baudouin, syndic de la faillite Ma-

randon , demeurant à Paris , rue d'Argen-

teuil, 36. (898) 

9i5*miïJrra ' n à Uae SUDerflcie
 d'environ Deuxièmement, les capitaux nécessaires à i 11 appert qu'il a été fort:é entre M. Jean-

iiicires, 1,333 tr. 34 c. 1 exploitation et à tous les besoins de la so- ! Baptiste LABIÎUYERE jeune, courtier gour-

er lot. Terrain d'une superficie d'environ
 ciéIé

; - \ met piqueur de vins, demeurant à Paris, rue 

S00 mètres, ^333 f
r

.
 31 c

. Troisièmement, tl la jouissance (tlle qu'elle Royale-Saint-Antoine, 18; et M. Philippe RE-

7« lot. Terrain d'une superficie d'environ
 lul a

 concédée par H. Dehaynin «t con- . VILLON, courtier gourmet piqueur de vins, 

885 mètres,
 lî2C0

 f
r

, sorts, aux termes du bail ci-après énoncé ; I demeurant à Paris, rue des Eossés Saint-Ber-

8« lot. Terrain d'une superficie d'environ 1° Du droit d'exploiter lesdites carrières ; ! nord, 2; une société en nom collectif pour 

1,850 mètres, 1,200 fr. . 2° Et du matériel servant à celle exploita- faire le commerce de courtier gourmet pi-

9' lot. Terrain d'une superficie d'environ
 lion el

 dont un état détaillé et reconnu exact queur de vins, eaux-de vie et autres liqueurs 
832 mètres 50 cent. 1,000 fr entre les parties est demeuré annexé à la de celte nature. 

S adresser pour les renseignemens : minute dudit bail. | La durée de la société est fixée à dix an-

1° A M
E

 Petlit, avoué poursuivant la vente Mais comme la société a été formée sur- nées, à commencer du premier janvier mil 

a Pans, rue Montmartre, 137 ; ' tout dans la vue des fournitures importantes huit cent quarante-trois, pour finir au pre-

2» A M» Lelong, avoué, me de Cléry, 28 ;
 ae

 pierres et moellons qu'ellu doit faire pour '. misr janvier mil huit cent cinquante-lrois. 

30 A M» Dyvraude, avoué, rue Favari, 8 ; l
a
 conslructicn du fort de Montrouge, il a été i La raison sociale sera LABRJUYÈRÉ et RE-

4° AM
E

 Lesieur, avoué, rue Neuve-d'Antin, convenu que la société serait dissoute de VILLON. Le siège est fixé â Paris, rue Roya-
*»; * plein droit dans le cas où ces fournitures te-Saint-Antoine, 18. 

'X'ribuMiii tite, eomiu^s-ce. 

Et sur les lieux. (885) 

Socïelécg cotinmtervialeg. 

" Etude de M* PETTIT, avoaé à Paris 

rue Montmartre, 137. 

Ajudication définitive, le 18 janvier 1843, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de la Seine, au palais de 

justice à Paris, local et issue de la première 

chambre, une heure de relevée , 

10 D'UNE 

composée de cours et bâlimens de toute na-

ture, connue sous le nom de Cité Dorey ; 

propres à bâtir. Le tout divisé en deux par-

lies et en quatorze lots , situés à Ménil-

moniant, rue des Amandiers, impasse des 

Carrières, commune de Belleville, près Paris. 

Mises à prix. 

Les lots seront vendus sur les mies à prix 
suivantes : 

Première partie. 

l«
r
 lot. Balimens et terrain formant cour, 

le tout d'une superficie d'environ 232 mè-

tres 30 cent. 16,666 fr. 67 c, 

2«. Lot. Balimens, cour , jardin et dépen-

dances, d'une superficie d'environ 566 mè-

tres 36 cent. 16,666 fr. 67 c 

3 S lot. Bâlimens et terrain le lout d'un 

superficie d'environ 208 mèlres 46 centie 

mètres, 8,000 fr 

i' lot. Bâlimens 

d'une superficie d 

viendraient à cesser par suite, soit de l'a- ! La signature sociale appartient aux deux 

bandon par t'autorilé de la construction du- associés pour les affaires de la société seule-
dit fort, soit par la résiliation des marchés ment. 

.„;„,„. ,„,„ r. .„ „ .. faits pour ces fournitures, soit enfin pour] Les associés pourront traiter les affaires 

i .irï I i?-
a

?
 p

? sse devant M» Gambter, no- toute autre cause qui priverait définitive- soit ensemble ou séparément, mais aucun 

\ÎJL i „,ÏL„',
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en£
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ute
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" ment La société desdites fournitures. I marché à livrer de cent pièces et au-dessus 
lègue, le trente et un décembre mil huit cent Elle sera aussi dissoute de plein droit dans

 1
 ne pourra êire traité que par les deux asso-

quarante-deux, enregistre ; le cas où MM. Dehaynin et consorts usant de ; clés ensemble. 

™, /iwnS?„
Une S

v
C
'f

é
 ?" commandile la faculté qui leur est réservée par un bail j chaque associé apporte dans la société sa 

5^ ni»?rJc I;
31,011

 ?.
u
 '«traction de s masses passe devant Me Gambier, notaire à Paris, ' clientèle faite et Afaiïe, ainsi que son travail 

ae pierres et moellons existant sous 1 eten- qui en a la minute, et son collègue, le même : et ses soins qu'il ne pourra porter ailleurs. 

jour trente e! un décembre mil huit cent qua-
1 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

la Seine, du 5 JASVIER 1843, gui décla-

rent la faillite ouverte et en fixent provi-

soirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur BLESSON, chaudronnier, faub. 

Saint-Mariin, 233, nomme M. Ledagre juge-

commissaire, el M. Thiébaut,rue de la Bien-

faisance, 2, syndic provisoire (N° 3559 du 

gr-)i 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 9 JASVIER 1843, qui déclarent 

de leurs créances remettent préElablemeii 
toari titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sonlinvités a produire dans Itdclaide ving 

jours, à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur GALMACE, bottier, rue Dauphine, 

26, entre les mains de M. Huet, rue Cadet, t, 

syndic de la faillite^» 3503 dugr.); 

Du sieur DERAMBURE, bonnetier, rueSt-

Martin, 37, entre les mains (le MM Heurley, 

rueNeuve-des-Bons-Enfans,25, et Ravenslin, 

la Conférence, près la place de la Con-
corde. 

lïéeea et inSimsuvitioR». 

res, 5, nomme M. Chatene n que-St-Germain 157, entre les mains de 

e, èt il. Pascal, rue Richer,
 D

»f^
n

u
. f

ue

r

Cadet
> «ïndio de la fail-

ioire ,'No 3549 du «rr.V ' 'Ue N» 3502 du gr.); 

due du parc du Grand -Montrouge, sis com 

mune du même nom , arrondissement de ranle-deux, enregistré, prendraient eux nïê-
sceaux (Seine), ainsi que la vente des pro-
duits de cette exploitation. 

M. Prosper LAURENT, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue du Chemin-de-Ver-

sailles, 8, pelouse des Champs-Elysées, est 

le seul associé responsable. 

Celle société est désignée sous le titre de : 

Société des carrières du parc du Grand-
Monlfouge. 

La raison el la signature sociales sont LAU-
RENT et Ce. 

Le siège de la sociélé est établi à Paris, 

susdite rue du Chemin-de-Versailles, 8. 

Toutes les affaires de la société seront ad-

ministrées par M. Laurent, seul eéranl res-

ponsable ayant la signature sociale. 

Une pourra jamais contracter d'autre em-

prunt que celui d'une somme de huit mille 

francs de si. Dehaynin et consorts, ni sous-

crire de billets ou lettres de change, attendu 

que tous ses achais devront être faits au 

comptant. Il ne pourra faire usage de la si-

gnature sociale quo pour les besoins de la 
sociélé. 

Les associés commanditaires qui sont con-

. jointement propriétaires pour la totalité du 

cour et dépendances. ! paredu Graud-Montrouge, ontapporlé à la so 
environ 290 mètres 14, ] ciélé chacun dans la proporiion de sou droit â 

.centimètres, 4,e>co fr. 1 la propriété de cet immeuble , le droit d'ex-

5« lot, Bâtiment, cour et jardin, le tout . traire telle quantité de pierres et moellons 

d'une superficie d'environ 117 mètres 84 | qui pourra être exploitée dans le parc du 

Grand-Montrouge, pendant la durée de la so-

ciélé, soit par les puits actuellement exis-

tons, soit par ceux qui seront ouverts dans le-

Dont extrait : 

uperticie 

cenlimèlres, 2,666 fr. 67 0, 

Deuxième partie. 

l«rlol. Terrain d'une contenance superfi 

ciello d'environ 7,655 mètres, 6 ,666 fr. 67 c- j dit parc. 

2
e
 lot. Terrain d'une contenanee superfi- . La société a été formée pour cinq ans à 

cielle d'environ 26u mètres, 366 fr. 66 c. [ partir du premier janvier mil huit cent qua-
3e lot. Terrain d'une contenauce superfi- ; rante-trois. 

cielle d'environ 944 mèlres, 4,333 fr. 34 c. M. Laurent a apporté à la sociélé : 

lot. Bâlimens cl terrains, le (out d'une) Premièrement, ses soins, son temps, son 
contenance d'environ 1,182 mèlres, 2 000 fr. industrie-

mes l'exploilation à la place de la sociélé, 

Enfin la société serait encore dissoute de 

plein droit en cas de décès du gérant. 

Pour extrait, Signé GAMBIEU . (125) 

D 'une sentence arbitrale, rendue à Paris, le 

vingt-six décembre, par MM. Morcl elDarlu. 

tous deux arbitres-juges, sur contestations 

sociales élevées entre : 

10 M. Pierre-Louis BOURGUIGNON, tailleur, 

demeurant à Paris, rue Neuve-Vivienne, 49, 
d'une part; 

2» Et H. Jean FARINE, tailleur, demeurant 

même rue et môme numéro, d'autre part. 

Ladite sentence arbitrale déposée au greffe 

du Tribunal de commerce de Paris, suivant 

acte, en date du 27 décembre dernier, enre-

gistrée et rendue exécutoire par ordonnance 

de M. le président du même Tribunal, en da-

te dudit jour vingt-sept décembre, enregis-

trée, ainsi que ladite sentence. 

11 appert que la société formée entre les 

susnommés, par acte sous signature privée, 

en date, à Paris, du dix-sept mars mil huit 

cent quarante, enregistré, sous la raison so-

ciale BOURGUIGNON et FARINE, pour l'ex-

ploitation d'un fonds de commerce de tail-

leur, sis à Paris, rue Vivienne, 49, a été dis-

soute à partir dudil jour vingt-six décembre 

mil huit cent quarante-deux. 

M. Jean Farine a é;é nommé liquidateur. 

H. D URAND. 

 Rue Bourbon-Villeneuve, 7. (134) 

G. RELLISSEKT . (137) 

la faûlite ouverte et en fixent iroisoirement I^
1
^™

10
''

 12
>
 SÏB(liC de la fallllte

 ( 
l'ouverture audit jour :

 uu 

Du sieur MARCHAND, md de vins-traiieur, Du sieur TESSIER, serrurier, rue St-Domi 

barrière de Sèvres, 

juge-commissaire, 

32, syndic provisoire (N» 3549 dû gr.); 

Du sieur LEC1GAN, md de laines et d'ar- , .* 

ticlesde literie, rue St-Honoré, 57, nomme M.
 <

*"
3a mM

 "«■«''j procède a la eenfica-

Selles juge-commissaire, el M. Geoffroy, rue
 tl0n

 <*" créances, qui commencera immédia-

I d'Argenleuil, 41, syndic provisoire (N« 3550 ttment après l'expiration de ce délai. 

' du gr.); j _ . 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

D'un acle fait double à Taris, sous signa-

ture privée, le vingt-huit décembre mil huit 

cent quarante-deux, enregistré le trente dé-
cembre, il appert : 

Qu'entre M. Charles HEinELOI'F, libraire, 

rue des Filles-St-Thomas, 18, et un comman-

ditaire dénommé audit acle, 

11 a été formé une société en nom collectif 

i l'égard de M. Heideloff, et en commandite 

à l'égard de l'autre personne, pour l'exploita-

tion d'un fonds de librairie française «étran-

gère, sous la raison sociale HEIDELOFF et 

Ce; que la durée de la société est fixée à 

huit années, qui ont commencé le premier 

janvier mil huit cent quarante-trois ; que le 

siège de la société est provisoirement rue des 

I'illes-Samt-Thomas, 18 ; que l'apport social 

a été fait par meilié, et que la signature so 

ciale appartient à M. Heideloff seul, qui ne 

pourra en faire usage que pour les besoins 
de la sociélé. 

Tour extrait. 

H EIDELOFF. 

Cabinet de M. BELLISSENT, rue Saint-Mar 

lin, 239. 

D un acte sous seing privé, fait double à 

Pans, le trente et un décembre mil huit cent 

quarante-deux, enregistré le six janvier sui 

vaut, par Texier, qui a reçu sept francs 
soixante-dix centimes. 

Enregistré a^Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 

janvier 18i3. 

D une décision du conseil d'administration 

de la compagnie d'assurance la Comète 

union des assurances mutuelles, établie à 

Pans, rue de Trévise, 2, en date des Irois et 

cinq janvier mil huit cent quarante-lrois 

enregistrée â Paris, le sept janvier de la mê-

me année, et faite en double original 
Il appert : 

Que M. Charlcs-Joseph-Kugènc RISCAWiL 

propriétaire à LL-la (Vaucluse\ a été nommé 

directeur- gérant de la sociélé en remplace-

ment de M. ARCIIAMI3AULT, démi
r
sionnaire 

La signature et la raison sociales seront 

désonnais B1SCAREI, et Comp. (136) 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle dés assemblées des 

faillites, M&I. les créanciers : , 

ROMINATIOHS DE SYNDICS. 

De la Dlle MAQUERET, dit Paul Margerie,' 

lingère, rue P.ichelieu, 48, le 17 janvier â 

3 heures 1)2 (M« 3528 du gr.); 

Du sieur DÉSIR, md de vins, bois et char-

bon, à Vaugirard, le 17 janvier à 12 heures 

(i\o 3531 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

3T le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour los assemblées 

subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

Du sieur MOUTHA, md de vins à Alfort, 

le 17 janvier à 3 heures ljî (K« 3401 dugr.); 

Du sieur BOUDIN, plâtrier à la Petite-Vil-

Ictte, le 17 janvier i 10 heures (N» 3442 du 

gr-); 

Du sieur CANAT-CIIAVV, ex-loueur de voi-

lures, rue Neuve-St-Auguslin, 20, le 17 jan-

vier à 10 heures (N» 3448 du gr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire quo les créanciers 

convoqaéspour les vérification et affirmation! 

ASSEMBLEES DU MERCREDI 11 JANVIER. 

NEUF HEURES : lléruville, linger, clôture. — 

Mayer, md d'étoffes, id. 

DIX HEURES : Lefebure, fab. de broderies, 
conc. 

ONZE HEURES • Daily, charron, clôt. — Veuve 

Tissot et Tissot fils, entrep. d'éclairage, id. 

—Naqhmann, fab. de casquettes, id.— Pi-

caud, fab. de carions, ia. — Dlle Tison, 

mde de nouveautés, synd. — Ciievau, 

entrep. de charpente, id. 

UNE HEURE : Lccaplaiii, libraire, conc. 

DEUX HEURES : Souslrou, fab. do carton, id. 

— Collé, serrurier, id. — Ilerson, md de 

vins-lraileur, délib. — Veuve Fribourg, 

mde de -Heurs, clôt. — Dessiricr, entrep. 

de maçonnerie, id. 

S^fiRirriilioKS «le Corps 

et de ESicMS?. 

Les 6 et 7 janvier 1843 : Demande en sépara-

lion de biens formée par dame Rose Pla-

tard, épouse du sieur Jean-Antoine-Armand 

Chausseude, ancien teinturier, rue R?cino, 

7, lonl contre son mari que contre le sieur 

Gromorl, syndic de la faillite dudit sieur 

Chausseude, Péronne avoué. 

Lo 7 : Demande en séparation de biens for 

mée par dame Clémentine Panifier contre 

le sieur Claude-AmédéeFouquel, brasseur 

demeurant â Paris, rue Slouff tard, 116, 

ci-devant, actuellement rue St-Louis-au-

Marais, 64, Callou avoué. 

Le 29 décembre 1842 : Jugement du Tribunal 

civil delà Seine qui prononce la séparation 

de biens entre Louise-Sophie-Adrienue do 

Saint-clair elle sieur Louis Durandin son 

mari, md de vins-lrailcur i Paris, quai do 

Du 7 janvier 1843. 

M. de Courchamps, rue Caumartin, 8. — 

M. Santerre. rue Bleue, it. — M. Bignan, 

me de Ruffault, 11. — Mme Danglot, née 

Javillard, rue de Valois- Palais-Royal. — Mme 

Hébert, néeNové, rue du Faub -Poissonnière, 

1 13. — Mlle Deschamps, mineure, rae Jcan-

Jacques-Rousseau, 12.— M. Laurent, rue du 

Bouloi,25. — Mme Lefrançois, rue Chapon, 

18. — M. Duvaux, rue Ménilmonlani, 1.— 

M. Prévost, rue Louis-Philippe, 24. — M. Boi-

lel, rue St-Dominicjue, 165. — Mme veuve 

Wirlz, née Vollot, rue des Sts-Péres: 32. — 

Mlle Cloloche, rue de l'Universilé, 70. —Mme 

Mallard, rue Plumet, 17. — Mme veuve PiU-

vost, née Delaporte, rue delà Harpe, 26. 

Du 8 janvier 1843. 

B Mme Regau, rue du Rocher, 40. — M. Go- . 

dard, rue de Suresnes, 31. — Mme veuve 

Gérard, rue Vivienne, 7? — Mlle Billccoq, 

rue de la Corderie, 2. — Mme Ragrenaud, 

rue Rochechouart, 13. — Mme liaranger, 

rue Nolre-Uame-de-Lorette, 14. — Madame 

veuve Borse, rue I.évêque, 11. —Mme veuve 

Legraud, ruo Montmartre, 180. — Mlle Du-

quclle, rue des Piliers-Poticrs-d'Etain, 22. — 

Mme Dupont, boulevard St-Martin, 4. — Mmo 

Lépine, rue du Faub.-St-Denis, 180. — M. 

Pierron,rue Saint-Denis, 214. — M. Bamus, 

rue des Verlus, 2. — Mme Rridoux, rue 

Geoffroy-l'Augevin, 27. — Mme l.iochc, rue 

Porlefoin, 5. — Mme Daulresme, rue Ramnu-

teau, 43. — Mme Milton, rue St-Louis, 16 — 

M. Rivier, place Royale, 1. — M. Souclict, 

marché Sfe-Catherine, 9. — M. Jacquet, rua 

Charente», 1 33. — Mme L'Enfant, rue Ch»» 
rciilon, us. - M. Moiisfel, rue Louis-Phi-
lippe, 26. — M. Rossel, boulevard Beaumar-

chais, 63.*— M. Jarlet, rue des Canettes, 18. 
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RBKTON. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEE VE-DES -1'ETITS CHAMPS , 38. 

Peur légalisation de la signature A. GUVOT, 

maire du 2° arrondissement, 


